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 • \ecusation de faux. — Tribunal correctionnel 

j'^ori - Société californienne dite la Banque lyonnaise. 

NOÏÏIOHS JUD.CIA.KES. 

CaROSiûBK-^ recueil des lois et actes de son gouver-
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE CAEN. 

Présidence de M. Rénard. 

Audience du 3 juin. 
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Gfcr.E. — COXST1TOTIOK. — STIPULATION. — DÉCÈS 

M CKÉU1-11ESTIEB. — LIBÉRATION DU DÊMTEOIt. 

fclause par laquelle les parties ont stipulé, dans un contrat 
A rciifc viagère, qu'au décès du créancier cette renie sé-
rail éteinte et amortie en capital, arrérages et prorata, 
tans aucune réserve, doit être entendue en ce sens que la 
ùort du créancier vaut de quittance absolue pour le débi-

, Uur. 

IW tuile les représentons du crèdi-renlier ne peuvent pas 
«lus réclamer les arrérages exigibles que le prorata couru 

' à l'époque du décès de leur auteur. 

Le 25 janvier 1807, une dame Lefèvre constitua, au 

Sont d'un sieur Durvie, une rente viagère de 500 francs, 

[lavable cliaque aimée en deux termes égaux, jusqu'au dé-

'■/ > du sieur Durvie, que ladite rente sera et demeurera 

foute et amortie en capital, arrérages et prorata, sans 

iiit 'une réserve. 

Après le décès du sieur Durvie, les époux Guillot, ses 

., «tiers, ont traduit les représentais de la dame Lefèvre 

farant le Tribunal de liayeux pour obtenir le paiement 

[1 rérage et prorata restant dus à l'époque de la mort de 
tot auteur. 

Sisi de la question, le Tribunal de Dayeux rendit, le 20 

jm 1850, sous la présidence de M. Pezet, un jugement 
«isi conçu ; 

« Le tribunal, 

" Considérant que pour se dispenser d'acquitter aux héri-
tiers Durvie les arrérages et prorata de la rente viagère due 
a celai ci el éteinte par sou décès, le sieur Lefèvre, héritier 
«débiteur de ladite rente, invoque les ternies du contrat de 

ilution du 23 janvier 1807, lequel porte qu'aux décès du 
leur Uurvio la rente viagère sera éteinte et amortie en capi-
tal, arrérages et prorata sans aucune réserve ; 

;
 "sidérant que ces expressions entendues dans le sens 

-«■ur Lefèvre seraient contraires à la nature mémo du cou-
traide rente viagère; qu'en effet, par le fait même do ce con-
*Wi le capital est complètement perdu à jamais pour le créan 
«fdont la créance s'éteint par partie à muaire mi 'il npmi 

pulé qu'au décès du créancier de la rente viagère, celte rente 
serait éteinte et amortie en capital, arrérage et prorata, sans 
aucune réserve ; 

« Qu'il résulte clairement de cette clause que les parties en-
tendaient que la mort du créancier vaudrait de quittance ab-
solue pour le débiteur; 

« Que si on l'entendait clans le sens que Lui prêtent les in-
timés, elle aurait été complètement inutile ; 

« Qu'à la vérité le Tribunal a reculé devant l'idée de la lais-
ser sans aucune espèce d'effet, et qu'il lui en a fait produire un 
en déclarant le prorata éteint ; mais que les arrérages sont 
mis par l'acte sur la même ligue que le prorata, et qu'on ne 
peut, à cet égard, sans arbitraire, faire aucune distinction; 

« Que si les termes du legs fait à la daine Guillot, à une 
époque où le créancier de la rente pouvait avoir perdu de vue 
la portée de l'acte du 23 janvier 1807, peuvent faire naître quel-
que présomption en faveur de l'interprétation des intimés, 
cette présomption est puissamment combattue par un projet 
d'acte émané de ce créancier el qui paraît avoir servi de mo-
dèle audit acte du 23 janvier 1817, dans lequel projet, il était 
dit qu'à son décès la rente viagère serait éteinte en capital, 
arrérages et prorata, ce qui ne pouvait laisser subsister aucun 
doute sur la volonté des parties ; 

« Vu, quant aux dépens, l'article 130 du Code de procé-
dure civile; 

« Par ces motifs, 

«Infirme le jugement dont est appel, dit à tort l'action et 
les poursuites des époux Guillot ; 

« Condamne ces derniers aux dépens des causes principales 
et d'appel ; ordonne la restitution de l'amende. » 

JUSTJ CRIMINELLE 

dont 
mesure qu'il perçoit 

le service est le but principal du con-te arrérages 
INI; 

' Que, toutefois, ces expressions ne constitueraient point 
•M cause illégale, mais que leur antinomie avec la nature du 
JWret de rente viagère doit rendre plus difficile leur inter-
PWMion dans le sens qu'on leur prèle; 

' Que, pour bien saisir la pensée des parties, on ne doit, 
ÏWt isoler ces expressions de celles qui les accompagnent; 
Wlessont immédiatement précédées de celles-ci : « Le pre-
™*f terme sera payéet porté lel" février prochain; le deuxiè-
TjdM" mai, aussi prochain, et ainsi de suite de terme en 
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COUR D'ASSISES DE LA LOIHE-LNFÉiUEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lomettr, conseiller à la Cour 

d'appel de Rennes. 

Audience du 15 septembre. 

ACCUSATION DE FAUX. 

Pierre-Nicolas Quantin Davesnes, âgé de quarante-cinq 

ans, no à Fontaine-Denis (Marne), domicilié à Gorges, 

prèsClisson (Loire-inférieure), est accusé d'avoir commis 

un grand nombre de faux : deux en écritures authentiques 

et cent soixante-deux en écritures privées. 

Cette affaire excite vivement la curiosité publique. Da-

vesnes, ancien officier de cavalerie, et décoré de Juillet , 

avait abandonne fort jeune la carrière des armes pour se 

livrer à l'agriculture; il était devenu maire de la commune 

de Gorges, où étaient situées ses propriétés; ses conci-

toyens, eu 18-18, dans le Canton de Ciisson, l'envoyèrent 

au conseil général de la Loire-Inférieure. 

L'accusé appartient à une bonne famille ; ii a reçu une 

belle éducation et il s'exprime avec une certaine élégance, 

en répondant à toutes les questions qui lui sont adressées 

par M. le président; sa contenance à, l'audience est mo-

deste ; lorsqu'il s'assied sur le banc des accusés, quelques 

larmes s'échappent de ses yeux. 

Il est défendu par M" Waldeck-Rousseau, avocat, et le 

siège du ministère public est Occupé par M. Dubeux, pro-
cureur de la République. 

Voici les faits qui résultent de 1': :cte d'accusation : 
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1 Par l'arrêt suivant : 

que daûs
 l'acte du 25 janvier 1807, il fut »ti-

Pierre-Itené-Quenlin Davesnes vint s : 

rons de Nantes, vers Intimée 1834. Il y 

Montsallier, dont il avait fait la connaissance à Saumur. 
Pendant plusieurs années, il avait travaillé dans des éludes 

de notaire à Anglado et à Sésanne. Il s'était ensuite rendu à 
Paris, et avait pris part aux événemens de la révolution de 
1830. A cette occasion, il reçut la décoration de Juillet, et fut 
promu, sur la présentation de la commission des récompenses 
nationales, au grade de sous-lieutenant de cavalerie. Envoyé à 
l 'école de Saumur en qualité d'officierélève, il en sortit, en no-
vembre 1833, avec des notes peu favorables, el obtint un em-
ploi de son grade au 13« régiment de chasseurs. Il ne rejoignit 
point son régiment et donna sa démission en juin 183 4. 

Quand il abandonna ainsi la carrière militaire, Davesnes 
devait avoir des ressources fort limitées. Ses parens occupaient 
une position honorable à Fontaine- Denis ; mais leur modeste 
fortune ne leur permettait pas de faire des sacrifices en sa fa-
veur. . > 

A leur décès, arrivé beaucoup plus tard, Davesnes n'a re-
cueilli, pour sa part, qu'une somme de 10,000 fr. D 'un autre 
côté, on ne peut supposer qu'il avait trouvé de grands avan-
tages pécuniaires dans son mariage avec la demoiselle Mont-
sallier, en raison des circonstances où il paraît que cette union 
a été contractée. 

A peine fut-il arrivé dans les environs de Nantes, qu'on le 
vit se livrer avec activité à des entreprises qui exigeaient 
beaucoup de capitaux. 11 acheta des propriétés importantes, 
les revendit, soit en bloc, soit en détail, ce qui le mit en 
rapport avec un grand nombre de cultivateurs et d'hommes 
d'affaires; il exécuta des travaux considérables d'amélioration 
agricole, notamment à la propriété do la lîocbe, commune do 
Gorges, où il s'était fixé depuis plusieurs années; spécula sur 
l'élève et l'engraissement des bestiaux, et parvint, sinon à 
réaliser des bénéfices, cru moins à acquérir la réputation d'ha-
bile agronome. 

G'estsans doute à ces divers travaux qu'il dut, malgré des torts 
graves de conduite, d'être nommé maire .de sa commune; puis 
d'être appelé, en 18-48, par les électeurs du canton de Ciisson, 
à faire partie du conseil général do la Loire-Inférieure, après 
avoir échoué dans ses tentatives pour se faire nommer à la 
représentation nationale. 

Pour ses diverses spéculations agricoles et industrielles, Da-
vesnes s'était mis en rapport avec plusieurs maisons de banque 
de la ville de Nantes, notamment avec la maison Iticliard, 
Gouin et Joyau-Lefebvre, et il avait réussi à en obtenir des 
avances de fonds, soit à titre d'ouverture de crédit, soit au 
moyen de négociations de bi lets. 

En 1848, ces avances atteignirent un chiffre considérable. 
Il était dans l'impuissance de se libérer ; ses biens étaient gre-
vés d'hypothèques , sa gène était extrême, son crédit perdu. 
Dans cette situation, son avenir était compromis, sa ruine 
certaine. C'est alors qu'il trouva, dans un établissenientrlondé 
pendant la crise commerciale de cette même année 1848, avec 
les fonds de l'Etat, du département, de la commune et des 
particuliers, le Comptoir national d'escompte do Nantes, des 
facilités qu'il aurait vainement sollicitées ailleurs. 11 lit ac-
cepter à ce Comptoir des billets jusqu'à concurrence de 
34,000 fr. environ, somme réduite plus tard, par suite de 
quelques remises, à 20 ou -27,000 fr , en se conformant, en 
apparence, aux prescriptions des statuts de cet établissement 
c'est-à-dire en fournissant des effets portant deux signatures, 
celle des souscripteurs et la sienne. 

Cette ressource inespérée permit à Davesnes de se soutenir 
pendant quelque temps; mais elle devint bientôt insuffisante. 
Los créanciers se lassèrent d'attendre releur orgeat, et il no put 

éviter que des poursuites en expropriation ne fussent dirigées 
contre lui. 11 y résista avec une ténacité, on plutôt avec une au-
dace incroyable, et dont on ne peut s'étonner, aujourd'hui que 
l'on connaît sa position et ses criminelles manœuvres. Il se 
disposait à continuer cette lutte, lorsqu'il fut arrêté par la 
poursuite dont il est aujourd'hui l'objet. 

Quelques-uns des billets fournis au Comptoir d'escompte, 
avec la signature de cultivateurs des environs de Ciisson el de 
Vallet, avaient été prolestés en 1849 ou 1850; mais Davesnes 
était parvenu à en arrêter les suites, soit en fournissant de 
nouveaux billets en remplacement, soit en obtenant des délais 
pour le paiement. Dans la rédaction de ces billets, il avait pris 
le soin d'exprimer une élection de domicile en sa demeure à 
Nantes. Le Comptoir n'avait donc, jusqu'à ces derniers temps, 
formé aucune réclamation directe contre les prétendus sous-
cripteurs. Il avait ainsi ignoré si ceux-ci avaient réellement 
souscrit les bilieis émis sous leur nom, bien que cependant, 
le sieur Bellainy, directeur, eût reçu, paraît-il, dès le mois 
de novembre 1830, des avis qui avaient du l'éclairer à cet 

r' égard, avis qu'il avait dissimulés à son conseil d'administra-
tion. 

Quoiqu'il en soit, dans les premiers jours d'avril 1851, les 
sieurs Caillé et de Vallet, membres du conseil d'administra-
tion du comptoir, ayant remplacé à la direction le sieur Bel-
lamy, qui avait pris un congé, invitèrent leur avoué, JP'Brin-
dtîjone, à commencer des poursuites pour les billets en souf-
france du sieur Davesnes, au domicile môme des souscripteurs. 
Ces poursuites eurent lieu. 

Le 19 du même mois, les nommés Potier et Aubin, auxquels 
des assignations avaient été données, se présentèrent chez M* 
Brindejonc et lui déclarèrent qu'ils n'étaient poiut signataires 
des billets dont on leur réclamait le remboursement. Les frè-
res Aubin donnèrent également un acte authentique de vente 
supposée au rapport de M e Dubiu, .notaire au Sallet, en date 
du S janvier 1848, dont Davesnes avait remis une autre expé-
dition au comptoir avec une autre expédition d'une vente con-
cernant les nommés Chesneau. 

Ces faits furent portés immédiatement à la connaissance des 
administrateurs du Comptoir, qui se décidèrent à adresser une 
plainte collective au procureur de la République. Le procès-
verbal du comptoir fut à l'instant même communiqué au juge 
d'instruction, qui décerna aùssitôt un mandat d'amener. Le 
parquet transmit immédiatement ce mandat, par la voie télé-
graphique, au préfet de police de la Seine. 

Davesnes fut arrêté le 25, rue de l'Université, à sept heures 
du matin. 

. Les premiers actes de l'information fournirent pronipte-
ment la preuve complète des faits criminels imputés à l 'ac-
cusé. 

Lé notaire Dubin déclara que les deux expéditions d'actes 
de ventes, en date du 5 janvier 1848, au nom des frères Au-
bin et Chesneau, n'avaient été ni délivrées ni signées par lui,, 
que la minute de ces actes n'existait pas en son étude. Les 
frères Aubin, les nommés Potier, Pierre Rousseau, Gautreau, 
ïibault et lîobinoau, dont les noms figuraient pour signature 

«rj pied" des six billets déposés au parquet parle Comptoir avec 
sa plainte, affirmèrent également qu'ils n'avaient point sous-
crit ces billets. I! fut constaté que l'un d'eux, le nommé Robi-
neau, ne savait môme pas écrire. 

Il fui établi, en outre, qu'un billet de mille francs, négocié 
par Davesnes au sieur Montsallier, son beau-frère, et signé Huf-
fegeau, billet qui n'a pas été représenté, mais dont l'existence 
aux mains du sieur Montsallier est constaté par de nombreux 
documens, portait aussi une signature fictive. 

(Suit l'énoneialion d'un grand nombre de billets négociés 
avec de fausses signatures, découverts aux deux domiciles de 
l'accusé.) 

Les administrateurs du Comptoir national d'escompte et 
j MM. Gouin, Richard, Tourman, Joyau, Baudry et Clemenson, 

entendus en témoignage, ont déclaré que tous ceux de ces bil-
! lets dont l'endossement énonçait leur nom, leur avaient été 
j négociés par Davesnes, signataire de l'endossement. Le plus 
| grand nombre de ces billets n'est que le renouvellement des 

négociations remontant à plusieurs années, et notamment, pour 
ce qui regarde la maison Gouin, à l 'année 18i4. Il est donc 
certain qu'il a été mis en circulation par l'accusé beaucoup 
d'autres billets de même nature; mais il a paru sans objet-de 
prolonger les investigations à ce sujet. 

En résumé, Davesnes est aujourd'hui débiteur envers la mai-
son Gouin d'une somme de 97.000 fr. 77 c, valeur au 30 juin 
1849, suivant compte arrêté à cette date, époque où ce ban-
quier avait acquis la conviction que Davesnes lui avait remis 
des billets faux. A partir de ce moment, le sieur Gouin, qui 
avait contraint Davesnes à confesser la vérité, cessa d'accepter 
des renouvéllemens. 

Davesne est débiteur du Comptoir d'escompte de la somme 
de 25,831 fr. 98 c, valeur au 7 mai 1850, d'après compte ar-
rêté à cette date ; il doit à la maison Joyau et Lefebvre un solde 
de 1,600 fr. environ, outre I ■ montant d'un crédit de 30,000 
francs. Il paraît ne plus rien devoir aux sieurs Tourmand, 
Richard, Baudry et Clemenson, pour cause de billets négo-
ciés. 

Lors de la saisie faite à la demeure de l'accusé, à Nantes, il 
fut trouvé une note de sa main énonçant qu'en outre d'un bil-
let de Rouet delasomme de 4,000 fr. du 20 lévrier 1845, qui est au 
nombre des pièces arguées de faux, il avait été remis au sieur 
Tourmand, pour parfaire une somme de 10,000 fr. qui lui 
était due, un billet de 0,000 fr. de Robineau. Le sieur Tour-
mand a déclaré, en effet, que ce billet de 6,000 fr. lui avait été 
endossé par Davesnes à la lin de 1846, ainsi qu'un autre billet 
portant la même signature do la somme de 3,000 fr. au com-
mencement de l'année 1847. Ces deux billets, qui ont été re-
tirés par Davesnes et ne se sont point retrouvés chez lui, sont 

assurément faux, car il est établi que le prétendu souscrip-
teur Robineau ne sait ni écrire ni signer. 

Appelé à s'expliquer sur ces faits, l'accusé, après avoir ré-
pondu d'abord d'une manière peu précise aux questions du juge 
d'instruction, a fini par faire des' aveux complets. 

Il a reconnu d'abord que tous les billets à ordre saisis chez 
lui ou aux mains des porteurs avaient été négociés par lui, 
sauf trois billets, l'un du 1" février 184S, signé Robineau, de 
la somme de 3,000 fr.; l 'autre de la môme date, signé Botheu, 
do la somme de 3,000 fr., et le troisième en dato du 10 janvier 
1850, signé Gai lard, de la somme de 3,600 fr. 

Il a avoué qu'il avait souscrit tous ces billets lui-même du 
nom de divers habitansde la campagne; que les billets écrits 
en entier de sa main, sauf deux, portaient aussi des signatures 
imitées, à l'exception toutefois de trois billets, l'un signé 
Pierre Lévcsque, de la somme de 1,150 fr., à la date du 19 
septembre 1847, lequel a été en effet reconnu vrai par le sous-
cripteur, et les deux autres signés Chesneau fils, et datés des 
3 juillet et 23 novembre 1811, de 2,001 fr. et 2,000 fr. lia 
avoué c; ' 'ment avoir confectionné de sa main et signé du 
nom de . !;in |es deux expéditions supposées de contrats de 
vente au rapport de ce notaire, eu date du 5 janvier 1848', 
concernant les sieurs Aubin et Chesneau, et les avoir remis au 
Comptoir d 'escompte longtemps après la négociation des bil-
lets portant la fausse signature Aubin et Chesneau. Il a pré-
tendu que les administrateurs lui en avaient demandé d'au-
tres pour les autres souscripteurs, mais qu'il avait refusé de 
les fournir. 

L'accusé a en outre reconnu avoir écrit de sa main les di-
vers modèles d'écritures et de signatures saisis à sa maison 

do campagne, Tout en protestant qu'il n'avait point eu l'in-

tention de faire tort, il a dit qu'il avait eu pour but, en con-
servant ces modèles de billets mis en circulation, de l'aire face 
à leur échéance par des renouvéllemens et des espèces. H a, 
du reste, soutenu qu'il n'avait jamais cru exposer les créan-
ciers à un risque, puisque ces billets portaient sa propre si-
gnature; qu'il avait donné des garanties suffisantes par hypo-
thèques et par l'engagement de M"" Davesnes; quo si on lui 
avait donné du temps il aurait payé toutes ses dettes et. n'au-
rait pas été exproprié. Il a ajouté qu'il avait perdu, depuis 
trois ans, plus de 200,000 fr., sans compter la dépréciation 
de ses biens immobiliers, que-cependant il ne désespérait, pas 
de désintéresser ceux à qui il doit ; enfin, que depuis 18$* il 
avait fait pour plus de deux millions d'affaires, et qu'il n'a-
vait jamais donné lieu il qui que ce soit de se plaindre de lui. 

Ce qui est certain, c'est que l'accusé Davesnes a livré à ses 
prêteurs des valeurs qu'ils ont considérées comme veridiques, 
et qui, cependant, étaient mensongères; que ces négociations 
dû valeurs fictives ont été suivies par l'accusé pendant lon-
gues années, avec un complet discernement, uifb assurance, 
des combinaisons, des précautions fallacieuses, qui dénotent de 
sa part un calcul raisonné et une profonde réflexion. Il est à 
remarquer, notamment, que presque tous les billets énoncent • 
qu'ils ont pour cause le prix d'immeubles achetés, et indi-
quent même la date des actes de vente, la plupart de pure 
invention, énonciations en rapport avec la condition des si-
gnataires supposés, et de nature, par conséquent, à inspirer 
une plus grande confiance aux tiers. 

Quant aux garanties qui, suivant l'accusé, assurent les droits 
de ses créanciers, elles ont sans doute été accordées à la mai-
son Gouin, par acte au rapport de Màulouhl, notaire à Nan-
tes, en date du 13 novembre 1S48, et au Comptoir d'escompte, 
par acledeTrémont, notaire en la même ville, en date du 9 

décembre 1 850 ; mais elles sont entièrement illusoires. Le? 
inscriptions données tardivement ne viennent pas en ordre 
utile. 

Les aveux réitérés de l'accusé ont rendu tout autre appro-
fondissement superflu. Un seul point demandait à être éclairci, 
en ce qui touchait les deux' billets de 1841, signés Chesneau 
fils ; l'accusé avait persisté à soutenir que ces deux billets 
étaient vrais et avaient été souscrits en exécution d'un marché 
de vins à la fin de l'année 1840, passé avec Chesneau. Celui-ci, 
tout en reconnaissant l'existence de ce marché, avait maintenu 
que ces billets n'avaient point été signés par lui, et qu'il avait 
retiré et déchiré ceux qu'il avait remis au sieur Davesnes. Il 
a fallu avoir recours à une vérification d'écritures par experts. 

Trois professeurs d'écriture, chargés de cette mission, ont 
déclaré que ces billets n'avaient point été écrits de la main 
dudit Chesneau, et que la signature qui y était apposée et le 
bon pour pouvaient avoir été tracés, au contraire, par l'ac-
cusé. 

En conséquence, Pierre-Nicolas-Quentin Davesnes est ac-
cusé : 

En premier lieu, d'avoir commis des faux en écriture au-
thentique et publique, par fabrication de conventions et obli-
gations, et par contrefaçon de signature ; 

1° En rédigeant frauduleusement un acte cn expédition, daté 
du 5 janvier 1848, portant la fausse signature Dubin, notaire 
au Sallet, et contenant vente par ledit Davesnes, en qualité de 
mandataire de M. et M mc Cormeruis, aux frères Aubin, de di-
vers immeubles, moyennant le prix de 10,000 fr., dont 5,000 
payés comptant et 5,000 restaient dûs par les prétendus ache-
teurs ; 

2° En rédigeant frauduleusement un acte en expédition, à 
la même date, portantla fausse signature dudit docteur Dabin, 
et contenant vente par ledit Davesnes, aux nommés Chesneau, 
d'une pièce de terre, moyennant 5,000 francs dus par les pré-
tendus acquéreurs. 

En deuxième lieu, d'avoir fait usage de ces deux actes faux 
sachant qu'ils étaient faux. 

En troisième lieu, d'avoir commis des faux en écriture pri-
vée, par fabrication d'obligations et par contrefaçon d'écriture 
ou de signature, lesquels faux sont au nombre de cent 
soixante-deux. 

M. le président procède à rinlcrrogatoire de l'accusé. 

D. Vous reconnaissez avoir écrit et fabriqué des billets 

valeur en vente d'immeubles ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous reconnaissez également avoir fabriqué deux 

expéditions notariées avec la signature Dubin, notaire au 

Pallet? Je vous ferai remarquer que toutes vos mesures 

étaient bien prises pour donner toute sécurité aux ban-

quiers. Ainsi, sur la couverture des actes, le nom du no-

taire, la date de l'acte; sur l'expédition, la formule nota-

riée, une signature imitée et un timbre sec. D'où vous ve-

nait le cachet qu'on a saisi à votre domicile, et qui paraît 

vous avoir servi pour les expéditions? — R; En 1830, un 

de mes amis,.notaire, me pria de faire changer son tim-

bre, changement nécessité par la révolution : comme je ne 

m'étais pas acquitté assez promptement de sa commission, 

il en commanda lui-même tut autre, et celui que j'avais 
commandé me resta. 

D. Vous avez l'ait de nombreuses affaires avec la maison 

Gouin? — R. Oui, Monsieur, et j'ai commencé mes rela-
tions avec cette maison en 1848. 

D. N'avez-vous pas toujours négocié dans cette maison 

des billets faux? - R. Non, Monsieur, dans l'origine mes 

billets étaient sérieux. Plus lard, j'eus besoin de capitaux, 

et ne pouvant réaliser le prix de mes nombreuses ventes 

d immeubles, j'ai eu recours à ce moyen, sans avoir l'in-

tention de l'aire tort et croyant pouvoir rembourser aux é-
chéances. . 

D. Avant que la justice n'ait été prévenue de votre cri-

me, n ayez-vous pas avoué à M. Gouin que vous aviez com-

mis un Faux? Vous étiez à Gorges, et vous promenant sur 

votre propriété avec M. Gouin, vous aperçûtes le chapeau 

d un gendarme. Vous avez pâli, et M. Gouin, s'apercevant 

de votre trouble, vous interrogea, et vous lui files un aveu 

complet? - R. Ce n'était pas à Gorges. Ces Messieurs, 

en 18-i9, eurent quelques doutes sur la sincérité de mes 

valeurs,et c estamon domicile, à Nantes, que je leur lis cet 
aveu dont vous parlez. 

D. Ou a saisi chez vous un dossier particulier dans le-
quel se trouvaient des modèles d'écritures et de signatu-

res; e était là des essais calligraphiques pour commettre 

(les laux. Sur ce dossier, on lit; « Modèles.' .» Gomment 

avez-vous pu prétendre que vous en agissiez ainsi pour 

vous rappeler la dale des billets et le nom des débiteurs ? 

R. Je reconnais avoir commis des faux, 1;: es je voulais 
maintenir mon crédit, el, je vous le 
buursé tous ces billets. 

D. Pensez -vous, vous homme d'intelligence et « 

reçu de l'instruction, que l'aire un faux était utu, ... 

bien morale, permise par nos lois, lors même que vous 

seriez parvenu à effectuer un remboursemv a? J_ R ]
 e

s 

billets étaient payables à mon domicile, les intérêts ont 

ete exactement payés. Les gens n 'en avaient pas eon-
naissutieo et j'espérais toujours rembourser;. 

D. Mais votre position pécuniaire rie vous lé permettaii 

■ répète, j aurais mo-

uvez 
; te lion 
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pas. J'ai là un élal des inscriptions; le montant des créan-
ces inscrites est de 290,406 IV. Je pose le chiffre de 45,335 ; 
francs pour intérêts approximatifs, voilà un capital de 
335,000 fr. environ ; je ne parle pas des 40,000 fr. que 
vous devez à votre beau-père, des 1,700 fr. à votre tail-
leur, et d'une foule de petites dettes. Vos biens ont été 
vendus 135,000 fr., MM. Gouin ne viendront même pas 
en ordre utile, comment auriez vous payé? — R- L'état 
n'est pas exact. Si nous entrions dans le détail des inscrip-
tions, il y aurait des rectifications à faire ; mais ma pro-
propnêté a été," non pas vendue, mais donnée; mes mal-
heureuses affaires ont jeté une défaveur sur la vente. 

D. Quel était le revenu de vos propriétés? — R. De 8 à 
9,000 fr. 

D. En résumé, nous vous représentons 162 billets faux, 
vous n'en contestez que deux? — R. Oui, M. le prési-
dent. 

M. Bellamy, directeur du Comptoir d'escompte ■ Vers 
le mois de juillet 1848, M. Davesnes s'adressa au Comptoir 
d'escomte pour la négociation de ses effets. On les prit 
avec confiance ; plus tard, par une mesure générale, le 
comptoir diminua «es opérations, etM. Davesnes fut pré-
venu que son crédit serait diminué. Davesnes nous envo-
yait souvent d'avance les billets en renouvellement ; il ne 
reprenait pas toujours les billets éteints, ce qui éveilla un 
peu mes soupçons. Dès que je lui eut manifesté quelques 
craintes à ce sujet, il me remit, pour m'inspirer plus de 
confiance, quatre ou cinq expéditions notariées ; je n'eu 
conservai que deux, ce sont celles qui sont aux mains de 
la justice. Quelques mois avant l'arrestation de Davesnes, 
quelques paysans, auxquels on avait dit que des billets 
portant leur signature étaient déposés au Comptoir d'es-
compte, vinrent me trouver. Us examinèrent les signatu-
res et ne les reconnurent point ; mais comme, il y avait 
des différences dans les prénoms, et qu'il se trouvait dans 
le pays d'autres personnes du même nom, je n attachai 
pas grande importance à cette démarche des paysans. 

M. le •président : Vous avez été bien imprudent, Mon-
sieur, en np prévenant pas MM. les administrateurs et en 
ne leur faisant point part de vos soupçons. — R. Ge re-
proche n'est point mérité, Monsieur le président; mes 
soupçons étaient trop faibles pour porter une accusation 
aussi grave contre un homme qui jouissait de l'estime et 
de la considération publique. 

D. ^ ous avez fait des démarches au parquet pour retirer 
la plainte? — R. Oui, Monsieur; des propositions m'a-
vaient été faites par M. Davesnes. Je vis M. Habasque, 
substitut, qui me déclara qu'il m'est pas possible de retirer 

une plainte. 
M. Caillct, administrateur du Comptoir : En 1849, le 

conseil d'administration du Comptoir décida qu'on n'ad-
mettrait plus les billets de Davesnes à la négociation. Ge 
dernier était dans l'impossibilité de les rembourser. Nous 

Non, cet acte n'est pas exact dans les déclarations.» Sur-
pris d'une telle affirmation, je retourne le dernier feuillet; 
je restai consterné, jo ne reconnus pas la signature de M. 
Dabin, notaire, que je connaissais beaucoup depuis vingt 
ans que je suis dans les affaires. Quelques minules après, 
les administrateurs du Comptoir d'escompte entrèrent, en-
chantés d'une lettre qu'ils venaient de recevoir de M. Da-
vesnes, et qu'ils venaient de me communiquer. Je leur fis 
part alors de la lettre de M. Hervé, qui n'avait pas encore 
éveillé mes soupçons sur M. Davesnes, de la conversation 
que j'avais eue avec les paysans et de la découverte d'un 
faux authentique que j'attribuaisàM. Davesnes. 

M. le président : Pensez-vous qu'on ait cherché à imi-
ter la signature de M. Dabin, notaire? — R. Non. M. Da-
vesnes n'a pas même déguisé son écriture. Le D, du nom 
de Dabin, est celui de M. Davesnes; je comparai l'écriture 
avec .celle de la lettre que MM. les administrateurs tenaient 
à la-main ; quant au timbre sec, mou opinion est qu'il 
avait été fait avec une pièce de 5 fr. 

M. Gouin, banquier, autre témoin : La maison est en 
relation d'affaires avec M. Davesnes depuis une dizaine 
d'années. Nous n'avions aucune méfiance des billets pré-
sentés; ils étaient tous causés valeur en immeubles et sou-
scrits par des paysans qui, d'ordinaire, sont très exacts 
dans leurs paiemens, surtout pour achat d'immeubles. En 
1848, le crédit de SI. Davesnes fut restreint; il nous offrit 
alors une garantie hypothécaire; les renouvéllemens étaient 
fréquens. Un jour, j'écrivis à l'un des souscripteurs, le 
sieur Salmon, de faire honneur à sa signature à l'échéan-
ce. Celui-ci vint rions trouver, et nous déclara que le billet 
n'était pasde lui. M. Davesnes était alors à Paris. À son 
retour, il nous fil. l'aveu des faux. Le compte courant se 
soldait par 97,000 fr.; nous avions à peu près 60,000 fr, 
de billets faux ; 48 ont été déposés par nous au Parquet. 

Ou entend encore plusieurs témoins, dont la déposition 
n'offre pas beaucoup d'intérêt, en présence des aveux de 
l'accusé. 

L'audience est renvoyée à demain. 

D. Faites-moi connaître l'acte qui vous a 
R. J'ai été délégué par la lettre que je ne pui 

demie 
donnâmes l'ordre a M. Brindejonc de poursuivre tous les 
débiteurs, et en même temps nous chargeâmes M. Har-
hiauge, l'un des membres du conseil, de prendre desren-
seignemens sur les débiteurs: M. Harmange s'acquitta de 
cette mission; il nous dit que les débiteurs existaient; 
mais que ceux-ci, informés des démarches qu'on faisait 
pour avoir des renseignemens sur leur solvabilité, pré-
tendaient ne rien devoir. Je pensai que ces débiteurs, 
ayant versé des à-comptes à M. Davesnes, ou même ayant 
payé à celui-ci leurs billets, sans retirer leurs effets, te 
riaient ainsi ce langage; mais que, tôt ou tard, ils seraient 
forcés de retirer leurs signatures. Tout cela n'était pas de 
nature à nous rassurer. On demanda à M. Davj2sne de; 
sûretés ; de suite, il nous produisit l'engagement de sa 
femme et quatre ou cinq obligations notariées, et on lui 
accorda un délai. Au mois de juin 1850, de nouvelles 
poursuites furent ordonnées. Nous reçûmes de M. Da-

i vesnes une lettre qui nous causa quelque satisfaction: 
annonçait son mariage, et la dot devait servir au rem 
boursement. M. Vallet et moi, nous allâmes, munis de 
cette lettre, chez M. Brindejonc pour le prier de suspen-
dre les poursuites. Ce dernier, en recevant notre visite, 
avait la figure toute bouleversée; nous crûmes qu'il venait 
de perdre un membre de sa famille, tant il était ému : 
« j'ai bien du nouveau à vous annoncer, dit-il; tous les 
billets sont faux. Je reçois à l'instant une lettre de l'avoué 
de Beau préau, chargé des poursuites, qui me transmet 

cette nouvelle. 
M. le président, à l'accusé : Aviez-vous fait connaître 

votre position à la famille dans laquelle vous cherchiez 

entrer ? 
L'accusé: Oui, Monsieur; elle payait toutes les dettes 

hypothécaires. La preuve que je n'avais rien dissimulé à 
cette famille, c'est que M. le commissaire depolice qui m'a 
arrêté à Paris a saisi à mon domicile mon état de situation 
•quej'avais présenté. 

M. le procureur de la Bépublique : Ainsi, votre apport 
au contrat de mariage était de cent soixante-deux billets 

faux. 
L'accusé affirme de nouveau qu'il avait l'intention de 

rembourser tous ses créanciers. 
M. le président -. 11 semble, d'après vos explications, 

que vous trouvez votre conduite toute naturelle, et qu'il 
n'y a qu'un malheur, c'est qu'on ne vous ait pas laissé le 
temps de rembourser vos billets faux. En supposant que 
vous aviez pu le faire, et que la justice n'ait pu vous at-
teindre, vous n'.en auriez pas moins manqué à toutes les 
lois de l'honneur, — je m'étonne que vous ne compre-
niez pas cela, — et, avant d'entrer dans cette enceinte, 
vous auriez dû envoyer votre démission de maire et de 
membre du conseil général. 

If Waldeck-Rousseau, défenseur de. l'accusé : Elle a 
été donnée, Monsieur le président. 

M. Brindejonc, avoué : Je suis chargé des affaires con-
entieuses du comptoir d'escompte. A ce titre, j'ai reçu 
tdes billets souscrits par dil'férens débiteurs et endosses 
Davesnes pour prendre jngementeontre les débiteurs et 
inscription sur leurs biens. Ce qui m'embarrassa pour ré-
gulariser mes bordereaux d'inscription, ce fut le défaut 
d'indication de domicile des débiteurs sur tous les billets ; 
l'élection de domicile était faite en la demeure de M. Da-

vesnes. 
Je reçus l'ordre de suspendre, et, au mois de mars 

1850, on me renvoya du Comptoir un paquet renfermant 
les billets et des obligations notariées; les débiteurs ne de-
meurant pas dans l'arrondissement de Nantes, je transmis 
une partie des billets à M. Hervé, avouéde Beaupréau; le 
17 avril, je reçus une lettre do M. Hervé, qui m'annonçait 
que deux individus qui figuraient comme souscripteurs des 
billets étaient venus le trouver, que l'un d'eux ne devait 
rien, et que l'autre, s'il devait quelque chose, n'avait pas 
signé parce qu'il ne le savait pas. A quelque temps de là, 
cinq paysans entrèrent dans mon cabinet ; ils avaient reçu 
des assignations pour le paiement des billets. Voici quel 
l'ut notre entretien : •< Vous êtes assigné pour avoir 
souscrit des billets à M. Davesnes, il faut payer! — Nous 
ne devons rien.— Mais voilà vos signatures? » Tous me fi-
rent la même réponse : « G'est à peu près notre signature, 
mais ce n'est pas notre signature; il est bien fin, Monsieur 
Davesnes, il ne nous attra pera pas. » Je ne croyais pas à 
la fausseté des billets, d'autant plus que j avais des actes 
notariés à l'appui. « Mais vous êtes des malheureux, 
leur dis-ie, levais vous eufondreavec des actes notariés.» 
Je pris l''une des expéditions, et je dis à ira des acqué-

reurs • « Vous avez acheté un bien a M. 
moyennant 12,000 francs? — Non, mais pour 
Soit ilv a eu sans doute une dissimulation de prix.— 

Davesnes 
10,000.— 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Chétard. 

Audience du 5 août. 

SOCIÉTÉ CALIFORNIEXNÉ DITE LA r.ANQUE LYONNAISE. 

Paris ne possède pas exclusivement le monopole de ces 
escroqueries qui amorcent, par l'appât d'un gain imagi-
naire, tant de pauvres dupes, désireuses de visiter la terre 
iromise et de posséder ce métal précieux, qui se nomme 

i'or de la Californie. 
Lyon a aussi des crédules, et c'est dans cette ville que 

François Bonloux est venu établir le siège du commerce à 
l'aide duquel il a fait tant de victimes. 

A l'instar de toutes les sociétés de ce genre, l'accusé 
lança ses prospectus, publia un journal, ouvrit de vastes 
appartemeus, où chaque jour attendaient les futurs passa-
gers pour San Francisco. 

Mais un jour la police eut l'éveil; on ht une descente 
dans ses bureaux et on y saisit ce qui s'y trouvait. 

On lit dans le procès-verbal de M. le commissaire cen-
tral Hemery : 

« Dans les premiers jours de cette année, François 
Bon toux, âge de trente-quatre ans, né à Lyon, fut dénoncé 
auprès de nous comme ayant organisé des manœuvres 
frauduleuses sur une vaste échelle. 

« On disait que cet individu avait été condamné à Lou-
hans à deux ans de prison pour abus de confiance, et le 
2 juillet 1849, à un an de la même peine pour un délit 
semblable. 

« Plus tard, il fut poursuivi pour des faits de viol sur 
deux de ses nièces. » 

M. le commissaire central ajoutait: 
« Depuis quelque temps, Bontoux s'est placé à la tête 

d'un journal intitulé le Commerce, et de plusieurs sociétés 
industrielles, à l'effet, m'assure-t-on, de réunir des som-
mes importantes, avec lesquelles il aurait le projet de ga-
gner la Hollande. 

« Ces sociétés sont les suivantes : 
« 1° La Californie, compagnie commerciale maritime, 

et pour l'exploitation des mines d'or de 'la Californie, ca-
pital, trois millions ; 

« 2° Banque lyonnaise : office général, caisse commer-
ciale, capital social : 300,000 fr. (divisé en douze mille ac-
tions de 25 fr. ; 

« 3° Le Pactole, compagnie de l'union des départemens, 
pour l'exploitation des terrains aurifères, la création de 
comptoirs commerciaux et de colonies agricoles en Cali-
fornie ; 

TC 4" Enfin il était question d'une quatrième société qua-
lifiée d'anonyme, ayant pour objet l'assurance des bes-
tiaux. » 

Le journal le Commerce contenait, sur ces sociétés, les 
annonces et les articles les plus pompeux. . 

Bontoux jeune, pour faire croire que M. Bontoux, ban-
quier à Lyon, appuyait ses entreprises de son crédit, si-
gnait Bontoux. 

Il annonçait que de nombreuses adhésions avaient été 
données à ses opérations, à la tête desquelles se trouvaient 
plusieurs notaires de Lyon. 

M. le commissaire central fit suivre son procès verbal 
de la déclaration suivante : 

« Michel Vehr nous a déclaré ce qui suit : Sur la foi des 
affiches de la Californie, placardées dans Lyon, je suis allé 
chez le sieur Bontoux' jeune, directeur de cette compagnie, 
je lui dit que je voulais aller en Californie ; il me dit que 
pour cela il me fallait prendre des actions de 20 fr. J'en 
pris trois; il me dit que je pourrais partir le 15 octobre. 
Je me rendis à cette date chez lui, il me renvoya successi-
vement jusqu'à fin novembre. » . 

Le parquet décernaunmandatd'ameneret requit la saisie 
de tous les livres de la prétendue société. 

Après une longue et minutieuse information, qui a porté 
sur tous les actes de François Bontoux, comme directeur 
delà société, et sur l'audition de nombreux témoins, l'ac-
cusé comparaissait devant le Tribunal correctionnel, le 5 
août, sous la présidence de M. Chétard. 

M. le président : Bontoux, vous venez d'entendre les 
nombreux griefs d'escroquerie articulés contre vous, qu'a-
vez-vous à dire pour votre justification? El, d'abord, n'a-
vez-vous pas subi deux condamnations pour abus de con-
fiance? — B. Oui, en deux fois : une en 1847, à Louhaus, 
par le Tribunal correctionnel, sous le nom de Bontoux-
Btissière, à un an de prison ; une autre fois à deux ans de 
prison. 

D. Je vous représente un numéro du journal le Com-
merce, dont les bureaux sont à votre domicile, et un sup-
plément de ce numéro signé de vous, plus des statuts 
d'une banque lyonnaise et un extrait de l'acte de société ; 
reconnaissez-vous les pièces? — R. Oui, je les recon-
nais. 

D Je vous représente aussi une carte sous le titre : 
Office général, carie par laquelle on indique place de la 
Préfecture, 16, à Lyon, une succursale du comptoir cen-
tral des mines d'or de la Californie. — R. Je donnais cette 
carte. J'avais en effet une succursale à l'adresse indiquée. 

IL Ainsi, vous êtes directeur, à Lyon, d'une succursale 
de la compagnie de la Californie, de Vigourel et G" ban-

délégué. — 
. tus représen-

ter , ma correspondance ayant été saisie par le commis-
saire de police. J'avais un dépôt des actions de cette com-
pagnie, avec qui j'ai réglé compte : je ne lui dois que 
pour 500 fr. d'actions, que j'ai en coupons à mon domi-
cile. 

D. La Banque lyonnaise était votre création. Vous avez 
fixé le capital social à 300,000 francs. Avez-vous placé 
des actions? — R. J'en ai placé une vingtaine'à des repré-
sentans de celte Banque. C'était la condition sans laquelle 
ils ne pourraient être employé. 

D. Gependant, aucune société n'avait été formée ni ap-
prouvée? — R. C'était encore un simple projet. 

D. Vous déclariez dans votre journal que les adhésions 
vous arrivaient chaque jour plus nombreuses ; vous offriez 
des actions à prendre et à payer comptant ; quelle garan-
tie otïriez-vous aux actionnaires ? — R. Je ne demaudais 
encore que des adhésions, et ce n'est qu'alors qu'auraii 
commencé l'émission des actions. 

D. Des aclions ont été émises? — R. Quelques-unes 
seulement à des représentans delà compagnie à former. 

D. Aviez-vous des titres de vos opérations ! — R. Oui, 
ils sont saisis par la police. 
• D. Quel était le nombre de vos employés ? — R. Qua-
tre. 

D. Vous exigiez d'eux des caulionnemens? — R. D'un 
seul, le sieur Constantin, qui m'a remis 500 francs. 

D. Où est le montant de ce cautionnement? — R. Je 
l'ai employé pour les besoins de la société. 

D. Pourquoi «igniez-vous du nom de Bontoux jeune, 
au lieu de François Bontoux, qui est le vôtre, ou celui de 
Bontonx-Bussière, celui pris depuis votre mariage. On 
vous attribue, cn prenant le nom de Bontoux jeune, un 
double but, celui de faire oublier vos antécédens et de 
vous faire passer pour la maison qui porte ce nom, si ho • 
norablement -connu sur la place de Lyon? — R. Je n'a-
vais aucune mauvaise intention. 

D. Il résulte de l'information que Dusset vous paya 
pour 12 fr. d'actions entre les mains de Sève, votre man-
dataire ; que le rapport porte à 1702 fr. 10 c. le chiffre 
du traitement de Vi s employés, que vous laissâtes en souf-
france, tout en exigeant leurs souscriptions comme action-
naires. 

Il résulte encore que Claudius Velay avait pris cinq ac-
tions, total, 125 fr., dont il paya la moitié en espèces ; 
l'autre moitié devait être retenue sur, ses appointements ; 
que Louis Dauteuil vous a remis 125 fr. pour des aclions; 
que François Lardet, autre employé, prit pour 250 francs 
d'aclions. Il paya 200 fr. en espèces, le surplus en un pe-
tit bon ; que Louis Gruizet vous souscrivit un billet à ordre 
de 3001V., qu'il acquitta. Qu'avez vous à répondre à ces 
faits ? 

L'accusé avoue l'exactitude de ces faits. 
M. l'avocat de la République Grand-Perret, après avoir 

groupé en faisceau les nombreux faits d'escroquerie re-
prochés à François Bontoux -Bussière, requiert contre lui 
une sévère application de la loi. 

M" Caillau. présente la défense, et s'efforce d'écarter les 
manœuvres frauduleuses, qui, seules, rentrent dans les 
termes de l'article 405 du Code pénal. 

Le Tribunal, considérant qu'en créant une société de 
Banque lyonnaise pour la Californie, à laquelle Bontoux 
donna le nom de Banque lyonnaise, en faisant annoncer, 
sous les couleurs les plus séduisantes, cette nouvelle dans 
un journal par lui créé et dans les nombreux prospectus 
qu'il a répandu dans le public, Bontoux s'est rendu coupa-
ble d'un délit d'escroquerie, le condamne à cinq ans d'em-
prisonnement. 

Que feriez-vous, despote de la terre 
Sans l'ouvrier que vous méprisez tant 
Vous suffit-il d'une simple chaumière 
Et d'en construire auriez-vous le talent' 

etc. 
Je vous demande un peu si ça ressemble 1 

monde à ce qu'ils viennent de chanter eux ""o -Diu 

l'heure.
 x

-
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m
es
 ̂  

Conformément aux conclusions sévères 1 
publie, le Tribunal condamne Marquenat à deuU """'^r* 
prison. x Iooi

s
 ^ 

— Il s'agit encore d'une infortune conjuo
a

i 
petit drame vient se dénouer devant le Tribun i '.^°iitL 
correctionnelle. . PoL, 

Là prévenue principale est presque uneenfant 
réel se dolente à la barre, se cachant l

a
 têi

e
' 

deux mains pour ne voir ni son jeune complice 
raît pas autrement rassuré, ni son terrible nra^1" ne li. 

laçante, les regards rulilans et la o
r
o''- C'0||( i pose menaçante 

jette un souvenir d'effroi dans l'âme de la préven 188 

Au reste, les faits sont constans, et les deux 
ne peuvent guère faire autrement que de l

es aVfJ
 ''.r^v^ 

lement, pour essayer un système de défense quT'^-

la pauvre femme prononce ces quelques mots em "r*. 
de gros soupirs : « Ah! Messieurs, si vous s

a
'vj

e2

reco
% 

mon mari est méchant : rien que de le voir me C00ln)e 
sens dessus dessous ; jugez ce qu'il devait être ""^t 
avait du vin ou de la colère. J'ai tant été battue n*^ 1 ' 

désigne son eS*** 

mains jointes, d
e|

T;'« 

suis sauvée chez Monsieur (elle désigne son corrfr^
11
* 

je lui ai demandé à genoux, les mains jointes, de 
léger, de me défendre ; pouvait-il me refuser ? »? 

n'aurait pas été un homme. Mais je vous réponds 
avait de la générosité de sa part à me donner aiua rSL' 
pitalilé, car il s'exposait gros ; regardez plutôt à n' i 
nemi il avait affaire. » (Elle désigne de la main si 
vers lequel elle n'ose tourner la tête.) n ""ri, 

Le mari, d'une voix de Stentor, et en gesticulant 
Je ne suis pourtant pas méchant force : Mat 

Par décrets du président de la République, en date du 
16 septembre 1851, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Saint-Amans, arrondissement 
de Me'nde (Lozère), M. Brun, suppléant actuel, notaire démis-
sionnaire, eu remplacement de M. Guyot, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Livarot, arrondis-
sement de Lisieux (Calvados), M.Michel Polel, propriétaire, 
en remplacement de M. Leclerc, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du 3e arrondissement de Brest 
(Finistère), M. Ernest-Marie, Bérubé, notaire, en remplace-
ment de M. Beusclier, décédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Ploudalmezeau, 
arrondissement de Brest (Finistère), M. Yves-Marie Le Gall, 
notaire et maire, en remplacement de M. Clérec, démission-
naire. « 

 mil MB l ■ ' î 

CimOîYIftUE 

à Paris ? —R. Oui, Monsieur. 

PARIS, 17 SEPTEMBRE. 

Le nommé Marquenat est traduit devant le Tribunal 
de police correctionnelle, sousla simple prévention d'exer-
cice illégal de la profession de chanteur dans les rues, bien 
que sur l'observation môme que lui en adresse M. le pré-
sident, le fait fort grave qui lui est imputé eût pu le faire 
traduire devant une juridiction supérieure. 

Un tout jeune ouvrier est entendu comme témoin : C'é-
tait dans la soirée du 18 août dernier, dit-il, j'achevais de 
prendre mon repas, ma journée terminée, et je sortais de 
mon garni à Saint-Denis, quand j'entendis le prévenu 
chanter à tue-tete dans la rue en se laisant accompagner 
par un orgue tourné par sa femme. Voici ce qu'il chantait, 
jo l'ai bien retenu, parce que ça m'a frappé : 

Républicains, voici la guillotine, 
A son côté Bonaparte est assis, etc. 

Et puis encore au 2" couplet : 

Républicains, voici la guillotine, 
Entendez-vous le couperet dans la rainure, 
A l'Elysée on dansera ce soir. 

Enfin, il y avait au 3 e couplet: 

Vile aristocratie, tremble . 
Eu voyant la guillotine, etc. 

Ma foi, moi, en entendant des horreurs pareilles, je 
n'en ai fait ni une ni deux ; j'ai couru bien vite chercher un 
sergent de ville pour faire taire cet homme-là, qui trou-
blait tout le monde. Le sergent de ville est venu; il a ar-
rêté le chanteur, et je n'en sais pas plus long. 

M. le président : Vous avez agi en honnête homme, et 
le Tribunal me charge de vous féiiciter de votre conduite. 

Un autre ouvrier vient faire une déposition absolument 
analogue. 

M. le président, au prévenu : Vous n'aviez pas le droit 
d'abord de chanter dans la rue, car il a été établi, lors de 
l'instruction, que la prétendue permission trouvée sur vous 
avait été accordée à votre père, dont vous aviez gratté le 
prénom pour y substituer le vôtre; mais vous devez vous 
estimer bien heureux que la chambre du conseil ne vous 
ait inculpé quedu simple délit qui vous fait comparaître de-
vant nous. Les paroles infâmes que vous chauliez auraient 
pu passer pour des cris séditieux et vous faire comparaître 
devant une juridiction plus sévère que la nôtre. 

M. l'avocat de la République Hello : Nous faisons au 
besoin toute reserve à cet égard. 

Le prévenu : Je ne comprends pas comment les témoins 
ont pu dire contre moi ce ,|ue je viens d'entendre; il faut 
que les oreilles leur aient corné, car voici en vérité cl en 
conscience ce que je chantais : 

M. l'avocat de la Bépublique : Votre tenueàp
aU(

f 
pendant le cours des débats ne témoigne que tron H 
tre violence habituelle. ■ v e *>■ 

Le mari, sur le point d'avoir un accès de fureur « 
frappant rudement sur la barre : Moi, méchant! médL? 
il ne faut pas toujours jugée les gens sur la mine- j/if ' 

vais été méchant, plutôt que de laisser en repos ce^iî 
là, qui débauchait ma femme, je lui aurais dévissé ietaL 

gnon .' si j'avais été méchant- (Explosion d'hilarité.) 
M. le président, au mari : Taisez-vous, en voilà |* 

assez ; vous venez de nous donner un triste échantillon^ 
votre caractère. 

Conformément aux conclusions du ministère public le 
Tribunal condamne la jeune femme et son complice à fat 
mois de prison chacun, el ce dernier, en outre, à 10ût 
d'amende. 

— Le nommé Vincent a eu l'idée de se faire pas* 
pour un agent de l'autorité. C'est une idée comme une», 
tre, sans doute ; seulement, elle a eu pour lui la fâche» 
conséquence de le faire traduire devant le Tribunal de 
police correctionnelle, sous la prévention d'immixtn 
dans des fonctions publiques. 

Voici, au surplus, venir sa propre portière qui dépote 

ainsi fort gravement, et les lunettes sur le nez : Pourlm 
donc, mon locataire du quatrième, qui est monsieur;* 
montre le prévenu), s'en vint un soir me trouver en» 
fidence dans ma loge, et me dire dans le tuyau de l 'owfc'. 
« Marne Paturon, qu'est-ce que c'est que votre locataireii 
cintième? — Monsieur, sans vous commander, c'esln 
honnête homme. — Sans doute, mais qu'est-ce qu'ili' 
— Monsieur, sans vous commander, c'est un père de li-
mille, estimable et doué de toutes les qualités possibles. -
Sans doute, mais sa profession enfin; ne craignts /« 
d'être indiscrète, j'ai le droit de vous interrogé', mm' 

Paturon? —" Puisqu'il en est ainsi, je vous avoMm<\w 

mon locataire du cintième est un sergent de ville. —Ou 
plutôt il veut se faire passer pour tel, et je le ferai pincer 
par la police, à laquelle je ferai mon rapport, comment 

fonctions m'y engagent et m'y autorisent. » Là-tl. • 
s'en alla, et moi, de mon côté, je lis mon rapport au ser-
gent de ville, qui pourra vous dire ce qu'il a jugé à propos 
de faire. 

On entend le sergent de ville : « Instruit par ma porti^ 
re de tout ce qui s'était passé, je voulus savoir à quoi m'a 
tenir sur ce prétendu agent que je ne connaissais 
pris des informations auprès de l'administration, et, bien 
sûr que cet individu n'était qu'un impudent farceur; je 

retournai tout bonnement les rôles : il voulait, disaïK. 
me faire pincer, et c'est moi qui me procurai la satisfact» 
de le pincer moi-même. 

M. le président : Mais dans quel motif aurait-il J<* 
cette pitoyable comédie? 

Le sergent de ville : Il vivait avec une mauvaise V0j 
qui craignait probablement ma surveillance; nl?n .^*' 
nage lui était incommode, et il espérait, en m'inii"™* 
me faire déménager, je suppose; mais c'est lui <luia 

ménagé pour aller en prison. (On rit.) < „. 
Malgré les vives dénégations du prévenu, le Tri)*1" 

condamne à trois mois de prison. 

Un fait singulier, et qui rappelle en quelque»!"., 
ieille tradition populaire, se passait avanl"'ï?

n
|«, 

prison de Sainte-Pélagie, voisine du Jardin-des-PI*"^ 
Les promenoirs de cette prison, séparés par une ai 
bâtiment où se trouve la chapelle, forment ^

eu>L
,^ 

distinctes, dont la plus grande est garnie d'une o 
rangée d'arbres, dont on attribue la plantation auX.y

rf 
sergens de La Rochelle. C'est là que trois fois p»

r
J*J| 

matin, à midi et à quatre heures, les prisonnier» ^ 
droit de prendre l'air pendant une heure chaque le1 • ' 
„ —i— . J L i Aa reertp" 

feus 
a quelque temps, durant un de ces momens de rec _ 
une pie, poursuivie peut-être par quelques eû 'al,:!

 f
; 

Jnh
Q
.U tonte panie»' quelque oiseau de proie, vint s'abattre toute Pal-'r ̂  

comme épuisée de fatigue, sur un des arbres de' J ̂  
cour. Ce fut un sujet d'étonnement et de distrac ^ 
les promeneurs, et plusieurs d'entre eux se d'

s
P^ p 

l'assaillir de projectiles, lorsqu'un des condarn ^ 
sous le nom d'auxiliaires, remplissent les foncuo 
me de peine dans la prison, obtint des_ gardiens j> 

sion de grimper sur l'arbre où s'était réfugie '. -j 
dextérité jj^Ç 

I" 

ii*tf
£ 

grimper 
qu'il fit avec tant d'adresse et de 
de l'oiseau et l'emporta dans sa cellule, où 

vint à l'apprivoiser. 
Depuis lors, Margot, la pie, devint la comme L 

ison et la favorite de ses hôtes. Libredansiam» 

elle parcourait à toute heure les differens
 eta

°
e

*['
8

j|iK 
éloignait néanmoins chaque jour pendant un 
pour aller voltiger dans le voisinage, mais J ̂  

manquait de rentrer à la nuit
 tom

'
3an

.
le

'.
e

nlJ
é l '

10
^ 

dans sa cellule l'auxiliaire qui lui avait don 

lité. ,
 toU

ies r*ji 
Margot était donc bien-venue et choyée a

 itt
m 

et quoique l'on eût eu plusieurs lois de 1 g^d'u^ 
lui reprocher, comme on n'est pas, rue de

 eXC
os*| 

vérité excessive sur ce chapitre, on 1 

mettant sur l'entraînement irrésistible ae 

vui !rrtd'il¥ëgulier ses peccadilles. 
Avant-hier, au moment delà promem dans, lunule 

res, alors que tout le monde était reu"'|^j
t
 de' 

vit la pie qui, depuis quel |ue temps, & 
sortir tout à coup par une ̂

 s
oO cellule. 

étage et prendre son vol, en emportai» —
 fl 

papier qu'il fut facile de reconnaître p°u 

lettre 
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ée
 Toutes les têtes aussitôt se levè-

in
ié^i

leet
T "c

 C
.'is = Au voleur! furent poussés au mi-

enl'
air

- f/L. mais leur retentissement fut assez 

• oie et continua son 
reflt 

des *%£"eria pie, qui lâcha sa pr 
fort P^, ffiion du Jardin-des-Plantes. 

^I
dans i ni la lettre descendait en tournoyant comme ces 

Cependant w
 g t

 ,
es enfiuw

 d
epul

s
 quel

_ 

D*»*"'? cent bras étaient levés pour la saisir dans sa 

ri n'était pas sans une vive curiosité qu on 1 at-

\Z T en connaître le contenu, car la cellule ou 

i^ ïèté dérobée était celle d'un détenu qui passait 

e**. nrison pour être un de ces faux frères désignes 

J*"
5 t nom de moutons et de coquins 

»°
uS

 .'on s'en fut emparé, en effet, et qu'un prisonnier, 
Lor

f i d'un profond silence, commença d'en donner 
tu "

,l
"

e
"
 re

connut qu'elle était adressée au directeur et 

^""f' intenait des renseignemens particuliers, presque 

JI* ,
lc

iations contre un certain nombre des détenus. 

h , !L ,.r* menaçantes s'élevèrent; alors on chercha, 
s

 bmeurs menaçantes s élevèrent; i 

faire un mauvais parti, l'auteur de la lettre, qui, 

P
001,

 pment avait eu le temps de quitter le promenoir et 

^".ffû -ier au greffe. 

b*iL même, ce prisonnier, extrait de Sainte-Pélagie, 

vov
é à la prison de la Roquette, et cette mesure a 

a
el

!'
 el

\,
r
 rétablir le calme troublé par l'indiscrétion de la 

*®S pie voleuse. 

voleurs 
nouv 

t 

se 

dans 
sont introduits, à 

'établissement de 

i
a
 nuit dernière, des 

rT a-escalade et d'effraction, 

• eriedes sieurs Dupas etC% situé commune de Saint-
le

'
nlU

 Dans un premier atelier, les malfaiteurs, qui paraî-

Latlnt avoir eu une connaissance parfaite des dispositions 

•
raie

'
1
 ures de l'usine, ont brisé et enlevé les tuyaux et a-

•°
lerl

ces de cuivre et de plomb conduisant la vapeur dans 

Crtwerses caves ; pénétrant ensuite dans le séchoir, où 

rces d'étoffes reçoivent une dernière préparation, au 

^ tn de la ventilation, ils y ont dérobé trois pièces d'é-
nK

(f - fines estampillées du nom de Persin jeune, à Paris, 

t Dortaiit dans la trame les n°
s
 15, 45 et 47. 

lemairedela commune a constaté, assisté dubrigadier 

«mdarmerie, que les voleurs avaient dû escalader le 

r de'Clôture, élevé de deux mètres, et que c'était à l'ai-

î!!fe fausses clés qu'ils s'étaient introduits dans le sé-

toir dont la porte se retrouvait exactement fermée après 

le vol, comme elle l'avait été la veille au soir par le con-

re-màitre, nommé Picard.
 r

 , 
1 1 police de t*aris, qui a cte prévenue, se livre a des 

recherches pour découvrir les auteurs de ce méfait. 

— Un riche propriétaire, M. G..., possède, dans les en-

virons de Gréteil, des bois très étendus et des plaines im-

menses, soigneusement surveillés par des gardes spéciaux. 

Grâce aux précautions qu'il prenait, M. C..., grand ama-

teur de la chasse, était chaque année à peu près sûr de 

tuer beaucoup de gibier et d'eu faire tuer à ses amis. 

Dès l'ouverture de lâchasse, il s'était mis en campagne, 
et le grand nombre de lièvres, perdreaux, chevreuils, etc., 

ou il "avait rencontrés, lui avaient fait espérer une bonne 

année. Lorsque, quelques jours après, il se mit en chasse, 

il n'aperçut rien qu'un filet qu'on avait tendu à l'entrée 

d'un terrier de lapins. On braconne sur nos terres, pensa-

t-il; et il recommanda à ses gardes de redoubler leur sur-
veillance. 

L'un de ceux-ci avait déjà plusieurs fois rencontré dans 

les bois et dans la plaine, surtout de très grand matin, 

Jeux femmes toujours chargés d'assez volumineux paquets 

ifterbes. Les prenant pour des glaneuses, ils n'avaient 

jamais songé à les questionner ; mais hier matin le garde 

les aborda. Elles se troublèrent visiblement lorsqu'il leur 

demanda avoir l'herbe qu'elles portaient. Elles essayèrent 

d'abord de fuir, mais d'un coup de sifflet le garde appela 

un de ses camarades, avec l'aide duquel il arrêta les deux 

femmes. Examen fait de leurs paquets d'herbes, on recon-

nut qu'ils contenaient, outre des engins prohibés, plus de 
trente pièces de gibier. 

Ces deux femmes ont été mises à la disposilion de la 

justice, qui sera, peut-être pour la première fois, appelée 

statuer sur un délit commis par des braconniers fé-
minins. 

C'est l'aumônier de la prison, M. Uabbé Rabotin, qui 

hier matin est venu leur annoncer que leur pourvoi en 

grâce était rejeté. A cinq heures, il a été introduit dans leur 

cachot. Bordeaux et Charlier ont reçu sans étonnemenl la 

fatale nouvelle; ils ont écouté avec recueillement les paro-

les de consolation du charitable ecclésiastique; ils se sont 

préparés, par la confession et la communion à subir le 
châtiment de leurs crimes. 

Après la messe, on a procédé aux apprêts de la toilette. 

Il était environ six heures et demie. Cette toilette ne fut 

pas longue à faire. Charlier et Bordeaux portaient les che-

veux ras ; on n'eut à couper que le col de leur chemise. 

A sept heures moins le quart, les apprêts étaient terminés. 

On les dirigea vers la voilure cellulaire, qui devait les 

conduire au lieu de l'exécution, et qui attendait dans la pre-
mière cour. 

En traversant la cour, Chartier reconnut le sergent de 

ville qui l'avait fouillé lors de son arrestation, et M avait 

pris quelques sous dans sa poche avec du tabac et une pi-

pe. « Tu me dois quatre sous, une pipe et du tabac.... Il 

est vrai que maintenant je n'aurais pas le temps de fumer 
mes quatre sous !.,. Je te les donne. » 

La voiture cellulaire était attelée de deux chevaux. 

Charlier remarqua cette circonstance. « Deux chevaux ! 

plus que ça de luxe, dit-il. — Tais-toi, grand Bétaud, re-

prit Bordeaux, ce n'est pas l'heure de blaguer. Après ça, 
tu fais aussi bien, tube blagueras pas longtemps. » 

Avant de monter en voiture, ils saluèrent les gardiens 

de la prison et firent leurs adieux à tout le monde. Bor-

deaux adressa ses excuses au directeur pour tout ce qu'il 

avait pu faire de mal pendant sa détention. Puis le cortège 

se mit en route par la rue de la Bretonnerie, la rue des 

Anglaises et le boulevard extérieur jusqu'à la porte Saint-

Vincent. C'est là, en face de la poudrière, que s'élevait l'é-
chafaud. 

On fit descendre Chartier le premier de la voiture cellu-

laire. 11 était pâle et défait. Il monta soutenu par les exé-

cuteurs, mais sans trop de faiblesse. Les exécuteurs l'as-

sujettirent sur la bascule. En un instant la tête était tran-
chée. 

Bordeaux attendait son tour dans la voiture. Les exé-

cuteurs vinrent le chercher. 11 monta d'un pas ferme les 

degrés de l'échafaud; mais arrivé sur la plate-forme, ses 

yeux rencontrèrent dans un coffre de bois le corps déca-

pité de Chartier. Alors, mais alors seulement, ses mem-

bres furent saisis d'un mouvement convulsif. Il se livra 
néanmoins avec calme aux exécuteurs. 

Au dernier moment, comme on lui mettait le cou dans 

la lunette, ses yeux rencontrèrent un autre spectacle plus 

épouvantable encore : c'était la tête ensanglantée de Char-

tier. Il poussa un cri étranglé et ses membres s'agitèrent ; 

mais déjà le couperet était tombé et la justice des hommes 
était satisfaite. 

Plus de dix mille personnes assistaient à cette exécu-

tion. On a remarqué cette fois encore que les femmes 
étaient là en majorité. 

Les têtes de Chartier et de Bordeaux ont été moulées 

par M. Bugani, modeleur à Orléans. Elles ont été déposées 
au cabinet anatomique de l'hôpital. 

DÉPART EMENS. 

LOIRET .— EXÉCUTION DE CHARTIER ET DE BORDEAUX.— 

chartier et Bordeaux ont subi, hier, la peine capitale. 

Depuis plusieurs jours, la nouvelle de cette exécution 

«lait répandue dans la ville. Chaque matin, dès 5 heures, 

"foule s'assemblait inutilement dans la rue Bretonnerie 

pourvoir les condamnés à leur passage. Mais l'attente 

waque jour trompée des curieux ne décourageait pas leur 

obstination, et c'élait tous les matins le même manège 
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HAÏTI. — HECUEIII DES LOIS ET ACTES SE SON 

OOUVEBHTEMSNT. 

L'excellent comédien Fleury a dit, dans ses mémoires 

si spirituels et si intéressans, que la meilleure manière de 

refaire l'histoire de la Comédie-Française serait de re-

prendre la collection complète de ses affiches et de ses 

placards. Cette idée, incontestablement juste au point de 

vue de l'art, est d'une vérité plus évidente encore quand 

on l'applique à l'histoire d'une nation. L'histoire d'un peu-

ple, en effet, est dans celle de son gouvernement, et les 

gouvernemens manifestent leur existence, révèlent leurs 

tendances, reflèlent les événemens qui les créent et qui 

les renversent, par des actes législatifs qui sont à leur his-

toire ce qu'étaient pour Fleury les affiches et les placards 

à l'histoire de la Comédie- Française. Que de doutes, que 

d'incertitudes et de contradictions disparaîtraient de l'his-

toire générale, si les peuples qui nous ont précédés avaient 

laissé la collection des actes de leurs gouvernemens! Et, 

pour prendre un exemple dans notre propre histoire, est-

ce que le meilleur récit de la révolution française n'est pas 

dans les décrets de l'Assemblée nationale, de la législative 
1 1 de la Convention? 

Réunir les actes officiels d'un gouvernement, c'est donc 

préparer les matériaux précieux à ses historiens futurs; 

c'est ouvrir aux siècles à venirdes sources où ils pourront 

puiser avec certitude. Une semblable entreprise est faite 

pour tenter un esprit sérieux; et elle est surtout utile, si 

elle s'applique à un peuple nouveau, à un peuple à peine 

né à la vie politique, et qui fait son premier pas dans l'his-

toire. 11 n'y a plus, dès lors, à craindre pour lui ces obs-

curité d'origine, que gâtent si souvent le merveilleux et la 

fable, toujours si portés à se substituer à l'histoire; il 

pourra toujours montrer ses actes de naissance authenti-

ques, et il deviendra facile de suivre, à travers les siècles 

qui s'accumuleront, le développement de ses institu-
tions. 

C'est ce qu'a compris à merveille M. Linslant, avocat à 

la Cour impériale d'Haïti, et membre de la Chambre des 

représentans, en publiant le Recueil général des lois et 

actes du gouvernement d'Haïti. « Pour suivre la marche 

« d'une nation, par l'étude de ses lois, il est nécessaire que 

« ces lois soient réunies, afin d'être consultées avec facilité. 

« Laisser ce soin à chacun de ceux qui veulenten faire l'ob-

« jet de leurs méditations, c'est le soumettre à un travail 

« préliminaire rebutant, qui ne produit le plus souvent 

« qu'un résultat d'autant plus incomplet, qu'on s'éloigne 

« davantage des premiers âges de ce peuple. » (Préface, 

P: 3.)
 f 

« J'ai pensé, dit-il plus loin, qu'il ne suffisait pas de 

« de faire simplement imprimer les lois et actes du gou-

« vernement d'Haïti ; mais que, pour donner à cette col-

« lection toute l'utilité qu'elle comporte, il était nécessaire 

« d'yjoindre des notes historiques pour l'éclaircissement 

« du texte. Lorsque j'eus envisagé le développement qu'al-

« lait prendre ce travail, je doutai de mes forces et je 

« tremblai de ne pouvoir le mener à bonne fin; mais S. M. 

« l'empereur d'Haïti daigna soutenir mon courage, etd'un 

« coup d'œil, elle comprit l'importance de ma lâche ; aussi 

« la couvrit-elle de son haut et puissant patronage. » 

Il s'agit, on le voit, d'un peuple tout à fait nouveau, qui 

compte à peine un demi-siècle d'existence, et cependantles 

erreurs les plus grossières se sont dt'jà glissées dans son 

histoire. jSi l'ouvrage de M. Linslant avait paru plus tôt, ces 

erreurs n'auraient pas été commises, et nous verrons tout 
à l'heure qu'elles sont des plus graves. 

Les Haïtiens sont entrés dans l'indépendance par une 

mauvaise porte : l'histoire de leurs révoltes el des massa-

cres de 1794 ; la lutte terrible commencée par Biassou et 

Jean François, continuée, dans un intérêt personnel, par 

Toussaint Louverture, puis reprise et menée à fin par 

Christophe et Dessalines, ne pouvaientenlrcr dans le plan 

que M. Linstant s'est tracé. A ce moment, en effet, les 

Haïtiens n'étaient pas un peuple, ils tendaient à se consti-

. tuer en nation. On sait que les derniers efforts de la Fran-

I ce, pour ressaisir Saint-Domingue, furent tentés par les 

v généraux Leclerc et Rochambeau; mais les Français fu-

rent obligés d'évacuer le cap, le 28 novembre 1803, et 

c'est de ce jour que les Haïtiens peuvent compter 1 ère de 

leur indépendance. 

Cependant M. Linslant commence sa précieuse collec-

tion au 1" janvier 1804 seulement. C'est la date de l'acte 

officiel appelé acte d'indépendance, qui fut publié par le 

général en chef Dessalines, avec le concours des autres 

généraux et des officiers supérieurs de l'armée, qui jurent : 

« A la postérité, à l'univers entier, de renoncer à jamais à 

<> la France, el de mourir plutôt que de vivre sous sa do-

« initiation. » < 

C'est surtout à leur début que les açles du gouverne-

ment d'Haïti sont curieux à parcourir. Dans une proclama-

tion du même jour que l'acte précédent, la France est trai-

tée de « pavs barbare. » On se réjouit >< d'avoir chassé les 

barbare. » On y parle « des barbaries » commises par les 

Français, oubliant déjà que les Français furent les victimes 

et non les auteurs des horribles massacres qui marquèrent 

les premiers pas des Haïtiens vers l'indépendance. 

Dans cette proclamation, œuvre de Dessalines, on voit 

se dessiner les projets qu'il mit bientôt à exécution. Il 

prépare déjà les voies en flattant les généraux dont il sait 

qu'il va avoir besoin : « Et vous, hommes précieux, géné-

« ratix intrépides qui, insensibles à vos propres malheurs, 

« avez ressuscité la liberté, etc. » (P. 3.) Puis, il rappelle 

ses titres personnels, il les fait aulhentiquement constater, 

afin de pouvoir, quand le moment sera venu, les invoquer 

et les faire valoir : « Peuple, rappelle-toi que j'ai tout sa-

« crifié pour voler à ta défense, parens, enfans, fortune, 

« et que maintenant je ne suis riche que de ta liberté ; 

« que mon nom est devenu en horreur à tous les peuples 

« qui veulent l'esclavage, et que les "despotes et les tyrans 

« ne le prononcent qu'en maudissant le jour qui m'a vu 

« naître ; et si jamais tu refusais ou recevais en murmu-

« rant les lois que le génie qui veille à tes destins me dic-

« tera pour ton bonheur, tu mériterais le sort des peuples 
« ingrats. » 

El l'on va voir qu'il ne perdit pas de temps. Il était alors 

général en chef; le même jour, 1" janvier, « ces généraux 

intrépides, ces hommes précieux » le proclamèrent gou-

verneur général à vie, jurant d'obéir aveuglément aux 

lois émanées de sou autorité, et lui donnèrent le droit de 
désigner son successeur. (P. 6.) 

C'était faire un empereur moins le titre. Dessalines vou-

lut ce titre, et le 25 janvier, les généraux d'Haïti, « sans 

« avoir plus longtemps égard, disent-ils, au refus cons-

« tant et obstiné du citoyen Jean-Jacques Dessalines, 

« d'accepter une puissance que le peuple et l'armée lui 

« ont déléguée, puisque ce refus contrarie les intérêts, la 

« volonté et le bonheur du pays, » lui conférèrent le titre 
d'empereur d'Haïti. 

Au surplus, les raisons par eux données, valaient mieux 

que l'empereur qu'ils faisaient. « Bien convaincus, di-

« saient-ils, par une cruelle expérience et par l'histoire 

« des nations, qu'un peuple ne peut être convenablement 

« gouverné que par un seul; que l'autorité suprême ne 

« veut point de partage, et que l'intérêt du pays exige 

« que les rênes de l'administration soient remises entre les 

« mains de celui qui réunit la confiance, l'affection et l'a-

« mour de ses concitoyens, etc. » (P. 8.) 

Dessalines accepta, « encore que le fardeau fût, dit-il, 

« un peu lourd. » Mais il n'accepta.pas sans se donner un 

semblant d hésitation et de réflexion. L'acte d'acceptation 

est du 25 février. Il ne se dissimule pas la difficulté de la 

position qui lui est faite; mais, « en acceptant ce fardeau 

« aussi onéreux qu'honorable » (p. 13), il déclare qu'il 

renonce formellement au droit de choisir son successeur; 

qu'il se considérera comme le père de son peuple, et il 

dévoue à l'anathème « celui qui portera sur les degré du 

« trône, élevé par la reconnaissance du peuple, d autres 

« senlimensque ceux d'un père de famille. » (P. 15) 

Nous verrons plus lard quel singulier père de famille 

était Dessalines, et comment ses. enfans lui témoignèrent 
leur reconnaissance. 

Quant à présent, et avec les actes qui précèdent, nous 

sommes en mesure de rectifier l'une de ces énormités his-

toriques dont nous avons parlé. Tous ces actes sont si-

gnés par Pétion, même celui qui proclame l'empereur 

Dessalines, ce qui n'empêche pas qu'on lise dans l'une des 

encyclopédies qui se publient à Paris (v. PÉTION) : ■< Pé-

« lion, retiré au Port-au-Prince, refusa de reconnaître 

« Dessalines, et, quand les conspirateurs qui poignardè-

« rent celui-ci lui eurent donné pour successeur le nègre 

« Christophe, il persista dans sâ résistance. » Autant de 

mots, autant d'erreurs grossières : la suite de notre ana-
lyse le prouvera. 

On voit quel service eut rendu M. Linstant à l'historien 

de cette Encyclopédie, s'il avait publié son livre avant l'im-

pression de ce recueil. Non-seulement Pétion ne refusa 

pas de reconuaîlre Dessalines, mais il fut un de ceux qui 

le proclamèrent empereur. L'aurail-il, au moins, aban-

donné après l'avoir fait asseoir sur le trône? Pas le moins 

du monde ; car le programme de la cérémonie du couron-

nement, qui eut lieu le 8 octobre 1804, est rédigé et signé 

par Pétion (p. 31). Le 16 février 1805, Dessalines ouvre 

la campagne contre la partie espagnole de l'île, et M. Lins-

tant donne, aux pages 41 et suivantes, le journal de cette 

campagne, dans lequel nous voyons le général Pétion 

commander une division, donner avis à 1 empereur des 

difficultés qu'il rencontre, prendre une part active au blo-

cus de Sanlo-Domingo, recevoir de Sa Majesté l'ordre de 

se replier et de repousser, le 27 mars, une sortie tentée 
par les assiégés. 

Ce n'est pas tout encore. Le 21 mai 1805 paraît la Cons-

titution d'Haïti, Constitution dont nous parlerons plus loin, 

mais dont Pétion fut l'un des auteurs, où du moins l'un 

des signataires. Le 28 juillet suivant, il fut promu au grade 

de commandant de la deuxième division de l'Ouest, poste 

qu'il occupait encore le 16 octobre 1806, quand les gé-

néraux, qui avaient élevé Dessalines sur le trône, se li-
guèrent pour le renverser. -

Et voilà comment Pétion refusa de reconnaître Dessa-

lines et se retira au Port-au-Prince! Le livre de M. Lins-

tant rendra impossible, à l'avenir, de semblables bévues 

historiques, qui auraient pu se perpétuer en passant éter-

nellement d'une compilation dans une autre. 

Quoi qu'il en soit, voilà Dessalines empereur sous le 

nom de Jacques 1"; nous allons le voir à l'œuvre et ana-

lyser, d'après le livre de M. Linstant, quelques-uns des 

actes importuns de son administration. On va voir (car il 

faut être juste envers tout le monde), que ce premier em-

pereur d'Haïti ne fut pas un homme ordinaire, et qu'en 

tenant compte de sa naissance, du point de départ de sa 

vie politique, on doit reconnaître qu'il se montra organi-

sateur puissant et administrateur de haute intelligence. 

Il avait déjà déclaré résiliés tous les baux à ferme des 

habitations (arrêté du 2janvier 1804), ce qui était beau-

coup plus habile que jusle. Le premier acte important de 

son a iministration comme empereur, porta règlement de 

plusieurs points essentiels du service militaire (arrêté du 14 

février 1804), et annula un arrêté sur le même objet pré-

cédemment pris par le général Gérin, commandant de la 

division du sud. On voit que Dessalines comprenait l'auto-

rité dont il était investi, et qu'il ne veut pas laisser empié-

ter sur ses droits, par ceux-là même qui les lui on con-
férés. 

Les finances appellent bientôt son attention, et il l'ait 

publier une instruction aux administrateurs principaux des 

départemens, dans laquelle, en quelques articles clairs et 

précis, il pose les bases d'un système de comptabilité des-

tiné à faire sortir un peu d'ordre du désordre immense 

que régnait dans cette partie importante de l'administra-
tion. 

Bientôt il eut à s'occuper de la partie espagnole de file 

qui n'était pas rangée sous sa domination. Il adressa aux 
Dominicains une proclamation (8 mai 1804), dans laquelle, 

au milieu de beaucoup d'emphase et de boursouflure, on 

remarque des dispositions pour la harangue militaire. 

« Pour entraîner les Espagnols dans leur parti, nos en-

« nemis répandent le bruit que des bàtimens chargés de 

« troupes viennent d'arriver à Santo-Domingo. Que n'est-

» ce la vérité ! ils ne se doutent pas qu'en différant jus-

« qu'ici d'aller les attaquer, mon principal objet était do 

« les laisser augmenter la masse de nos ressources et le 
« nombre de nos victimes. » 

Après cette gasconnade politique, cette proclamation se 

termine ainsi : « Espagnol! vous n'ignore/, pas que tous 

« les chemins qui conduisent à Santo-Domingo nous sont 

« familiers ; que, plus d'une fois, nous avons vu fuir de-

« vantnous vos bandes dispersées. Bu. un mot, vous sa-

« vez ce que je puis, ce que j'ose. Songe/, à votre salut ! » 
(P. 29.) 

11 y a là du mouvement, de la force, de la concision; 
c'est de l'éloquence mililaire. 

Puis viennent des ordonnances fort bien entendues sur 

le commerce, le recensement et d'autres objets importans; 

puis arrive la Constitution de l'empire. Celte Constitution 

(20 mai 1805) est, composée en partie de lambeaux recou-

sus de ces phrases vides et sonores, dont les diverses 

Constitutions, que la France avait déjà usées à cette épo-

que, étaient si abondamment remplies. Quelques disposi-

tions spéciales, exigées par la couleur locale, complé.è-

rent les principes généraux de ce pacte fondamental. 

Jj'empire est divisé on six provinces; le litre d'empe-

reur est confirmé à Dessalines, et sa personne est déclarée 

inviolable et sacrée, ce qui n'empêcha pas qu'il fut ren-

versé du trône et tué l'aimée suivante. O vertu des Consti-
tutions ! 

Après avoir institué un conseil d'Etat, composé de tous 

les généraux de division et de brigade, « qui en sont 

membres-nés , » la Constitution arrive aux ministres I 

Toute l'administration se concentre dans la guerre et dans 

les finances. L'argent est le nerf de la guerre, et, avec un 

conseil d'Etat composé de généraux, il est clair que le 

peuple n'avait que deux choses à l'aire, payer et se battre. 

Plus tard, Pélion, devenu président de la République, sim-

plifiera ces rouages administratifs, et concentrera tout 

dans les mains d'un seul ministre. L'idée d'un ministre 

unique, -d'un ministre dirigeant, ce rêve de l'un de nos 

publicistes, n'est donc pas une idée nouvelle; si ellem'est 

pas renouvelée des Grecs, comme le jeu de l'Oie, on voit 

qu'elle est, au moins, renouvelée des Haïtiens. Remar-

quons, au surplus, qu'elle était chez eux d'une application 

rationnelle. « Ce système, disait le rapporteur, nous a pa-

« ru le plus convenable à nos localités ; les bornes d'un 

« petit État, qui permettent de tout surveiller ; le peu de 

« sujets propres aux emplois, sont les motifs qui nous ont 
« déterminés. » (P. 219.) 

On n'eut pas le temps de découvrir les défauts de cette 

Constitution, dont la révision était prévue par l'un de ses 

articles; elle fut emportée, quelques mois après, avec son 
auteur. 

Le Code pénal militaire suivi de près (26 mai) la pro-

mulgation de la Constitution ; puis parurent successive-

ment la loi sur l'organisation des conseils spéciaux mili-

taires (28 mars), la loi sur le divorce (1" juin), qui était 

prononcé pour incompatibilité d'humeurs, et d'une ma-

nière sommaire; la loi sur la constatation de l'état civil 

des citoyens (3 juin), traitant des naissances, des mariages 

el des décès; la loi sur {'organisation des Tribunaux (7 

juin), réglant l'arbitrage, les justices de paix, les Tribu-

naux de première instance et d'appel, le Tribunal de cas-

sation, le ministère public, les greffiers, les Tribunaux de 

commerce : toutes ces lois sont des traités complets sur 

chaque matière, parfaitement ordonnés, parfaitement en-
tendus. 

Avions-nous tort de dire que Dessalines était puissam-

ment organisé au point de vue administratif? Qu'on re-

marque combien, en quelques jours et avec quelle netteté, 

il règle de points importans, faisant sortir du néant et du 

chaos les lois les plus utiles et les mieux appropriées aux 

nécessités du moment, à la nature de son peuple, à la po-

sition de ses Elatsl II descend aux plus petits détails : 

tantôt, il fixe les émolumens des officiers civils et militai-

res (24 juillet 1805); tantôt, il règle les frais de justice, 

et jusqu'aux droits curiaux pour les baptêmes et les en-

terremens (30 août), pour lesquels il établit trois classes 

différentes, en vertu, sans doute, de l'égalité farouche qu'il 

a proclamée clans Sa Constitution, et qui va jusqu'à vou-

loir que tous les Haïtiens soient noirs (p. 49), même les 
jaunes et les mulâtres. 

L'année 1806 est, en grande partie, employée à des 

actes réglementaires de la même nature, touchant à tout, 

et toujours avec une incontestable intelligence. Dessalines 

va accomplir la troisième année de son règne, quandéclate 

tout à coup un orage qui l'emporte, sans que rien jusque-

là ait fait présager ce brusque dénoûment. Les hommes 

précieux, les généraux intrépides qui l'avaient porté sur 

le trône, en espérant peut-être qu'il ne s'y maintiendrait 

pas, s'impatientaient de trouver une valeur réelle dans un 

homme qu'ils n'avaient pas prix au sérieux. A la date du 

13 octobre, nous trouvons dans l'ouvrage de M. Linstant, 

une proclamation intitulée : Résistance à l'oppression, 

dans laquelle on nous donne le secret de la comédie qui a 

fait de Dessalines un empereur. M. Linstant fait suivre cet 

acte de diverses lettres fort curieuses des ministres et des 

généraux de l'empereur, qui s'entendent et se concertent 

pour renverser le maître qu'ils se sont donné, qui les gêne, 

que chacun d'eux aspire à remplacer, et dont ils se dis-
puteront bientôt l'héritage. 

C'est d'abord une lettre du général Gérin, ministre de 

la guerre, au général en chef Christophe, dans laquelle ce 

haut fonctionnaire parle de la Constitution impériale, qu'il 

a signée cependant, avec le respect qu'on accorde généra-

lement à ce genre d'élucubrations politico-philosophiques, 

quand elles ont fait leur temps. « On a usurpé, dit-il, les 

>< vœux des généraux pour une Constitution dont ils igno-

« raient le premier mot, et qui ne leur a été connue que 

« lorsqu'elle fut publiée, quand le peuple la reçut, et qu'il 

« toule aux pieds chaque jour. (C'était la manière alors 

« de violer la Constitution.) Si le despote de Constantino-

" pie l'eût faite, elle n'aurait pas été plus cruelle; il existe 

« des lois, et l'on fusille, on bayonnette des hommes, de 
« nuit, sans jugement. »> (P. 153.) 

H termine sa lettre en disant à Christophe : « On ne 

« meurt qu'une fois, et quiconque se laisse avilir est di-

« gne de / être -, je n'y ai jamais consenti, mais bien loin de 

« vous reconnaître pour le premier chef de cet empire, 

« jusqu'à ce que le moment de vous le prouver de vive 
« voix lui arrivé. » 

La suite prouvei a que Gérin avait plus d'ambition que 
de style et de franchise. 

De leur côté, les chefs de l'armée du Sud écrivent à 

Christophe une lettre dont l'épigraphe fait plus d'honneur 

à la bonne volonté qu'à l'exactitude de leur érudition. 

« Ils sont donc connus, ces secrets plein d'horreur ! » s'é-

criaienl-ils. Et là-dessus, ils dévoilent le complot ourdi par 

Dessalines pour faire mettre à mort •< les anciens libres de 
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toutes couleurs. >> 

C'est sur ce fait que roule Y acte de résistance à l'oppres-

sion, qui débute ainsi : « Une affreuse tyrannie exercée 

« depuis trop longtemps sur le peuple et l'armée, vient 

« enfin d'exaspérer tous les esprits, et de les porter à s'é-

« lever en masse contre le torrent dévastateur qui le me-

« nace. » Tout gouvernement qui en remplace un autre a 

toujours une oraison funèbre de ce genre à prononcer. C'est 

de style et de costume. Notre République n'a-t-elle pas 

dit du gouvernement de Louis-Philippe : « Un gouverne-

« ment rétrograde et oligarchique vient d'être renversé ; 

« ce gouvernement s'est enfui en laissant derrière lui une 

« trace de sang?... » L'histoire donne ces formules toutes 

faites : il n'y a plus vraiment qu'à les copier. 

Pétion se joint aux autres généraux, et voici ce qu'il 

écrit à Christophe, qu'il combattra dans quelques jours : 

« Dans peu de jours, les deux divisions du Sud ont été 

« debout ; rien ne devait arrêter cette irruption, puisqu'elle 

« était un mouvement aussi juste quesacré, celui des droits 

« des citoyens impunément violés. » 

Et il termine sa lettre par cette protestation, qui, à rai-

son des événemens qui vont suirre, a tous les caractères 

d'une hypocrisie politique : « Nous n'aurions pas achevé 

« notre ouvrage, Général, si nous n'avions été pénétrés 

« qu'il existait un chef fait pour commander à l'armée 

« avec toute la latitude du pouvoir dont il n'avait eu jus-

« que-là que le nom. C'est au nom de cette armée, toujours 

« fidèle, obéissante, disciplinée, que nous vous prions, 

« Général, de prendre les rênes du gouvernement, et de 

« nous faire jouir de la plénitude de nos droits, de la li-

« berté pour laquelle nous avons si longtemps combattu, 

« et d'être le dépositaire de nos lois, auxquelles nous ju-

« rons d'obéir, puisqu'elles seront justes. » (P. 158.) 

C'est le 23 octobre qu'une partie de l'armée et quelques 

membres de l'administration, parmi lesquels on voit'figu-

rer un président de Tribunal, un juge, un contrôleur, et 

jusqu'à un peseur (p. 166) déclarent « qu'ils ne peuvent 

« mieux placer le salut du pays qu'en déférant au général 

« en chef Christophe les rênes du gouvernement, sous 

« quelque dénomination que ce puisse être, » et cet acte 

n'est signé d'aucun des généraux qui ont écrit à Christo-

phe les protestations que nous venons de mentionner! 

Celui-ci a compris la portée de ces abstentions, et il leur 

écrit, à Pétion notamment (p. 164), des lettres dans les-

quelles il explique » tout ce qu'il lui a fallu de dévouaient 

« pour accepter le fardeau énorme, etc.» Il termine en 

disant à Pétion, qu'il compte sur son concours particulier 

et sur celui du général Gérin pour le maintien du bon 

ordre. 

Il paraît que ce concours fut refusé. Que se passa-t-il 

alors ? Le livre de M. Linstant ne le dit. pas, parce que 

plusieurs actes de cette époque manquent complètement 

Ils n'étaient pas tous imprimés ; beaucoup même n'étaient 

pas enregistrés. L'imprimerie du Gouvernement se coin 

posait de deux ouvriers, vraisemblablement peu habiles, 

et les décrets allaient plus vite que les presses. Plus tard, 

on proposa que chaque membre du sénat prît, ou fit pren 

dre copie des décisions législatives ; mais à ce moment, 

ces décisions étaient puremcut verbales, et il n'en est pas 

restés de traces. 

Tout ce que nous trouvons à cette époque dans l'ouvra 

ge de M. Linstant, ce sont les titres suivans de deux pro 

clamations. Le premier est ainsi conçu : « Ploclamation 

« du général Henri Christophe annonçant sa marche con-

« tre l'Assemblée constituante, siégeant au Port-au-Prin 

» ce. » (18 décembre 1806.) Il y avait donc scission ; une 

assemblée constituante avait donc été convoquée, et 

n'est pas besoin de dire que Pétion y figure, et des pre-

miers. 

Le second titre porte : « Proclamation du général II 

« Christophe, relative à la conduite des généraux Pélion 

« et Gérin. » Ce document manque, et c'est à regretter 

car il nous aurait appris comment ils avaient élé fidèles 

aux lettres dévouées par eux écrites au général en chef. 

voyons que la nouvelle Assemblée se mit promp-

; l'œuvre, et qu'elle bàcia (c'est le mot consacré), 

ues jours, une Constitution, en vertu de laniielle 

Nous v 

tement à 

en quelques jours, une Constitution, cn vertu de laquelle 

"empire d'Haïti devint la république d'Haïti. Après le 

préambule obligé sur les devoirs el les droits de l'homme 

H du citoyen, viennent de nombreuses dispositions, qui 

ont la prétention de tout régler, le pouvoir législatif, le 

pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire. Un sénat de 24 

membres est établi; un président delà République sera 

institué, et il sera rééligible tous les quatre ans, en rai-

son de sa bonne administration. » 

Plus loin, nous lisons (art. 181) : « Si l'expérience fai-

sait sentir les inconvéniens de quelques articles do la 

Constitution, le Sénat en proposerait la révision. » C'est 

notre article 111; seulement, ces républicains naissans 

n'avaient pas imaginé de faire dépendre cette révision de 

la minorité de l'Assemblée : ils remettaient ce droit à la 

majorité, — c'était un procédé par trop primitif; nous 

avons encore perfectionné cela. 

^ Il semble qu'il soit de l'essence des révolutions de pro-

céder par surprise. Nous avons vu les généraux signatai-

res de la Constitution de Dessalines, se plaindre qu'on 

eut surpris leurs vœux et leurs signatures; ici, il se passe 

quelque chose de plus fort encore. Soixante-douze noms 

de constituans figurent au bas de cette œuvre nouvelle, 

et vingt-quatre protestent immédiatement contre l'apposi-

tion de leurs signatures, qui a eu lieu sans qu'ils fussent 

consultés, sans qu'on leur eûtsoumis la Constitution, après 

même qu'on les avait empêchés de prendre part à la déli-

bération. Presque tous ces noms ont un cachet historique 

curieux à signaler. Ce sont des généraux et de hauts fonc-

tionnaires, qui ont conservé les désignations domestiques 

qu'ils avaient reçues de leurs anciens maîtres. C'est le gé-

néral Lalleur, le général l'Espérance. Ce sont les sénateurs 

Larose, Laviolette, Neptune, Lamontagne, Voltaire, Fé-

vrier, Télémaque, etc. L'appel nominal d'une semblable 

Constituante aurait rappelé à de plus érudits, le marquis 

do Mascarille, des Précieuses ridicules, s'écriant : « Holà ! 

« Champagne, Picard, Bourguignon, Cascaret, Basque, 

« Laverdure, Lorrain, Provençal, Laviolette! ». 

Ils se plaignent amèrement de Pélion, qui les a joués, et 

ils protestent contre la nouvelle Constitution, « fruit de 

« l'intrigue et de la malveillance. » Il paraît cependant que 

plusieurs d'entre eux ne tardèrent pas à se rallier; car, 'à 

la date du 31 décembre, nous voyons le citoyen César Té-

lémaque nommé président du Sénat. 

Cependant Henri Christophe avait été nommé président 

de la Bépublique d'Haïti (28 décembre 1806). Cette nomi 

nation devait être et fut en effet le signal d'une guerre ci-

vile furieuse, qui a longtemps désolé Saint-Domingue, et 

qui a divisé cette île en deux Etats distincts, qui subsistent 

encore aujourd'hui. Christo|>he voulait mieux que le titre 

de président de la République; il trouvait sans doute en 

lui l'étoffe d'un empereur, et il aspirait à succéder à Des-

salines avec des peuvoirs plus étendus. On l'accusa d'avoi 

résolu contre la Constituante un 18 brumaire un peu for-

cé, et il justifia cette accusation en essayant de s'emparer 

par la force de la ville du Port-au-Prince. 11 faut lire tout 

cela dans « l'adresse du Sénat au peuple et à l'armée. > 

(24 janvier 1807.) C'est un exposé coloré des griefs rele 

vés contre cet ambitieux, et un énergique coup-d'œil ré 

trospectif sur le règne de Dessalines, qu'on accuse Chris-
tophe de vouloir recommencer. 

Christophe se retira à Santo-Domingo avec une partie 

de l'armée; Gérin et Pétion devinrent tout-puissans dans 

le Sénat. Chistophe fut mis hors la loi (27 janvier 1807), 

et, le 9 mars suivant, Pétion fut élu président de la Répu-

blique. Le lendemain , il prêta le serment voulu par la 

Constitution, elle présidcntdu Sénat lui adressa un dis-

cours qui se terminait ainsi : « N'oubliez jamais, Président, 

« que le salut de la République dépend de l'harmonie qui 

« doit exister entre le pouvoir exécutif et le corps légis-

« latif ; s'en écarter, ce serait compromettre le salut de 

« l'Etat et l'exposer à des déchiremens. La crise politique 

doit cesser quand le Gouvernement est organisé. » 

(Page 224.) 

Pendant cette cérémonie, la musique jouait l'air : « Où 

peut-on être mieux qu'au sein de sa famille? » 

Bientôt, et par la force même des choses, les attribu-

tions du chef du pouvoir exécutif s'augmentent et s'éten-

dent. Il n'a pas le droit de nommer aux emplois publics, 

mais on lui accorde celui de présenter les candidats; les 

relations extérieures sont réservées au sénat, mais on les 

ni délègue provisoirement. 11 obtient même des conces-

sions d'amour-propre. Ainsi, dans la loi qui règle le cos-

tume du président et des sénateurs (26 mars 1807), on 

établit des panaches de diverses couleurs; celui du prési-

dent sera bleu de ciel, et la loi ajoute : « Ce panache sera 

« le seul de cette couleur porté dans toute la République.» 

(P. 263.) C'était on ne peut plus flatteur, et surtout bien 

assorti à l'habit carré écarlate, doublé de soie bleue qu'il 

devait porter dans les cérémonies! Enfin, ce qui est beau-

coup plus significatif, un an après son élection (5 mars 

1808\ il obtint du sénat une garde-du -corps de 500 hom-
mes et 24 musiciens. 

Il faut reconnaître que cette dernière mesure est a;>-

puyée d'assez bonnes raisons. « Considérant, dit le Sénat, 

« qu'il est de la dignité d'une nation, d'environner le chef 

« du pouvoir exécutif de tout l'éclat convenable à son rang 
« et au caractère dont il est revêtu. 

Etloutcela se faisait en même tempsque la guerre con-

tre Christophe, guerre dont il est facile de suivre les opé-

rationsdansle livre de M. Linstant, à l'aide des actes qu'il 

rapporte. Touts'organisait à la fois, l'armée, le commerce, 

les finances, la justice, la police el la gendarmerie,, ;sans 

laquelle il n'y a pas de civilisation possible. 11 est curieux 

de suivre pas à pas celte société, qui se crée, qui procédé 

par lâfonnemens et paressais, qui manque souvent le but 

parce qu'elle le dépasse, qui revient sur ses pas, mais qui, 

presque toujours, finit par se placer dans un milieu intelli-

gent et raisonnable. 

M. Linstant n'a publié que le premier volume de sa col-

lection; il s'arrête à la fin de l'année 1808. C'est donc une 

œuvre immense qu'il a entreprise, et l'intérêt répandu dans 

ce volume, son utilité historique, doivent faire désirer la 

publication des volumes suivans. Disons aussi' que M. 

Linstant a procédé avec beaucoup de méthode ; que son 

ouvrage se distingue par la clarté et par les notes qu'il y a 

répandues, et, que nous espiérons dans le haut patronage 

qu'il invoque pour lui fournir les moyens de mener àbonne 

lin son intéressante et savante collection. 
L.-J. Faverie. 
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Chemin de fer du Nord. Dimanche, 21 septembre, voya-

ge à la mer, train de plaisir sur Dùnkerque. Prix, aller et 

retour compris : 3° classe, 7 fr.; 2" clasee, 9 fr. — Départ 

de Paris, samedi soir à huit heures : retour de Dùnker-

que, dimanche soir à huit heures. 

— On nous annonce que la police vient d'opérer chez 

un contrefacteur des produits de la Société hygiénique, 

dont les articles de parfumerie sont aujourd'hui connus et 

recherchés dans toute l'Europe, une importante saisie de 

cachets et de grilles destinés à être apposés sur les éti-
quettes des produits contrefaits. 

CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — L'administration . 
annonce la clôture des iètes des jeudis par une brin Hit 

nité ; elle veut aujourd'hui jeudi, 18 septembre tv'6 ***. 
public d'élite des adieux qui lui laissent des sôm 

chestre de Marx. Ried éclairera le château de verre0 '^- Or-
leurs et de guirlandes fantastiques. Le feu d'artihY 
sera tiré à dix heures et demie. Prix d'entrée 3 f

r cavalier et une dame. 

— CHATEAU-ROUGE.-
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SPECTACLES DU 18 SEPTEMBRE 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE . —Los Demoiselles de Saint-Cvr u t& 
OPÉRA-COMIQUE. — Joseph en Fgypte. ' 

OiiÉox. — L'Abbé de l'Epée, une'Journéeà Versailles 
VARIÉTÉS. — L'Ivrogne, Drinn, drinn, une Paire de nii»* 
GYMNASE .— La Relie-Mère, Mercadet le faiseur ' ' 
T H É AT RE-MONT ANS i È R . Le Chapeau, English exhibition 
PORTE-SAINT-MARTIN. — 

G AI 'ni. — Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — La Peau de chagrin. 

THÉÂTRE NATIONAL. — L'Ours et l'Homme sauvage. 
COMTE. — Le Chat botté. 
FOLIES. — Les Quenouilles de verre. 

DÉLASSEMENS-COMIQIHÎS. — Le Monstre et le Pharmacien 
CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs il 8 heures 
HIPPODROME. — Les dimanches, mardis, jeudis, samedis 
ROBERT IIOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. ' 
SALLE LACA/.E (Carré Marigny). — Les soirs à 8 -heures, 
JARDIN MARILLE. — Bal les mardis, jeudis, samedis, di 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Bal les lundis, merci'., veud^dip 
SALLE VALENTI.NO .— Les mardis; jeudis, samedis et. dûn odb 
JARDIN ET SALLE PAGASIM , vue de la Ch.-d'Antin.iî. — BtfL 

dim.,luud., jeud. jconcertles vend, soir et di m'. matmàJb. 

ï'AB'iS BES ftlATÏÈ&ES 

M LÀ GAZETTE DES TRlBUMflI
t
 j 

Année 1850. 

VBIX : 6 raiscs. 

Au bureau de ia Gazette des Tribunaux, ruo§ 

du-Palaie. 2, 
ieM,\-

JLe« Insertion» légale*», les .inuon-

eeH *îfc SIM. les OUicfer» ministériels 

et ceSSes» «Ici» Admlntfctn.Uwttis publi-

ques doivent 4>tre ««tressées «îlrecte-

inent au bureau «lu Journal. 

IL,® prix «le la ligue à Insérer an* 

tUeiix itilu ewt die. ... 1 fr. &© c. 

fïétm «E (ïïiatre toi H. . . 1 *« 

«Clsa<! lui» ét au -cleNMii». . 1 > 

Vestes immobilière». 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

MAISON ET FERIE (OISE;. 

Elude de M e PISIER, avoué à Beauvais (Oise). 
Vente sur conversion de saisie immobilière en 

vente sur publications judiciaires et sur baisse de 
mise à prix, par le ministère de M's Boussenot, no-
taire à Chaumont (Oise), et Fleury, notaire à Beau-
vais (Oise), en la maison commune d'Eragny, can-
ton dudit Chaumont, le dimanche 5 octobre 1851, 
à midi précis, entre autres biens, 

1° D'une jolie MAISON de maître, sise à Droit-
tecourt, commune de Serifontaine, canton du Cou-
dray-Saint-Germer (Oise), sur la mise à prix de 

pre-8,000 fr. au lieu de 10,000 fr., montant d 
mière mise à prix. 

Cette maison est placée dans un beau site, à 200 
mètres de la route nationale de Paris à Dieppe. 

2° D'un CORPS DE FERME avec 112 hectares en-
viron de terre labourable, bois, enclos, prairies cl 
pépinières et la.jouissauce emphytéotique de trois 
autres corps d'immeubles ; le tout sis à DroiWe-
court et Eragny; d'un revenu de 8,020 fr. environ 
outre l'impôt. Sur la mise à prix de 120,000 fr. 
au lieu de 162,441 fr., montant de la première 
mise à prix. 

Celte propriété est située dans une fort belle val-
lée, à 6 kilomètres de Gisors (Eure); elle est ira 
versée par la route de Paris à Dieppe, et bornée, 
sur une longueur de 2 kilomètres, par la rivière 
d'Epte, qui est très poissonneuse. 

NOTA . On pourra réunir la maison 
la ferme de Droittecourt. 

Ces biens appartiennent à M. et M 
priétaire à Droittecourt. 

S'adresser, pour tous autres recseignemens, aux-
dits Mts PISIER, avoué; Boussenot et Fleury, no-
taires. 

M' Boussenot est dépositaire du cahier des char-
ges. (5037) * 

de maître à 

Vinot, pro-

AUDIEKTCE DES CRIÉES. 

DOMAINE DE BONNEFONTÀINE. 

Etude do M" RENDU, avoué à Paris , rue du 29 
Juillet, 3 

L'adjudication du DOMAINE DE BONNEFON-
TAINE, situé cantons de Saar-Union et de Drulin-
gen, arrondissement de Saverne, département du 
Bas-Rhin. Consistant en un château, forêts, terres 
et prés, maison des bains et source d'eaux miné-
rales, aura lieu, en six lois, le 29 novembre 185! , 
à l'audience des criées du Tribunal civile de la 
Seine. 

Les mises à prix varient de 806,819 fr. 37 c. à 
75,671 fr. 08 c. 

Voir les détails qui ont paru dans le numéro du 
journal du 25 septembre, et qui paraissent tous les 
cinq jours dans le Journal général des affiches. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M es RENDU et Laperche, avoués à Paris ; à M c 

Mulotte, notaire à Saar-Union. (5000) * 

ciété, quai de Billy, 46, de dix heures du matin à 
trois heures de ('après midi, tous les jours ouvra-
bles. 

Pour les intérêts, à partir du 30 septembre cou-
rant. 

Pour les dividendes, à partir du 30 novembre 
suivant. (5817) 

L'ÉCOLE SPÉCIALE PRÉPARATOIRE , diri-
gée par M. DUVIGNAD, ancien élève à 

technique, ouvrira les cours le 6 octo-
plus de renseignemens, demander le 

prospectus, 7, impasse Saint-Dominkjue-d'Enler. 
(5767) 

l'Ecole polyl 
bre. Pour 

DECOUVERTE IXCOMPAiiARLE PAR SA VERTU. 

EAU TONIQUE 
PARACHUTE DES CUKVECX. 

Par S 'îï .4Lî3JS, r»B2 KOCfiÀ 

Celle eau arrête la cbul« des cheveux, ca fait Mi 
de nouveaux, en deux mois, et Rii-Vit toutes le* »■ 
du cuir chevelu. — Siieeis garanti. — Knlrepôt et fal'ri-
que à Rouen, rue de l'Hôpital, W. Dépôt à Paris, <* 

NORMAND»-, pas^e GhoUeul, Ht. (Affranehir. - h* 
du Ita^on : i halles. (ÔSIS) 

m. S ACTIONNAIRES t 
et C

E sont prévenus que, dans la séance de l'assem-
blée générale du ii courant, le dividende d'inté-
rêt, coupon n" 1, a été lixé, par action de 1,000 
francs, à '73 fr. n c. 

Etle dividende de bénéfice, coupon 
n° Là 85 35 

Total, pour l'exercice 1850-1851, 
par actionne 1,000 francs, 158 fr. 35 c. 

Les paiemens auront lieu à la caisse de la so-

mm 
surf. Lentîl 
f. ; avec boi 
1 /'. ensus. 
r. de Varen 

para?1 f innin gratin, de 3 ,000 

lOfii UâUDill à 40,000 Ibis en 
les en cristal de roche fondu, 2 f. 50 et 6 
le en acajou, 3 f. 50 et 6 f. Par la poste, 
Objetd'amusem. inépuisab. M. Gaudin, 
nés, 38. Dép. r. des Jeûneurs, 41 , au 2 e . 

(5779) 

WROGEttS 
INVENTEUR DES DENTS OSANORE3, 

sans crochets ni ligatures, auteur du Dictionnaire 
des Sciences dentaires et de V-Encyclopédie du 
Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Médecine. 

270, RUE SAINT—HONORÉ , en face le PASSAGE DELORME. 

Ne aas confondre et bien s'adresser au u> 270. 

PROMPTE, RADICALE KT PEU 00118 

par lo Traitement du Pocu.sir 

M ' j" 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en |;li r' r' 

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de hnij* 11' 
Paris , professeur de médecine et de boteiflH 
honoré de médailles et récompenses natiôiM| 

Bue Montorgueil , 19» 
k
 Ancien >i° 21. _ , ' 

TRAITEMENT PAU CORRESPONDANCE 

lm publication légal® des Aetesi de Société c*t oltligatoir* pour l'année 1S5S d»n» la «AJ&BTOB DHH TRIBUNAUX. ^ MtWÎ *t !*■ JOURNAL e&vâttAL. ss'APï'-îCllu;** 

Ventes isiolillli-i'c». 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M* BEGNAULT, huissier 
rue Louvois, 8. 

En l'hôtel des Commissaires -Pri 
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 19 septembre issi. 
Consistant en tables, chaises, ar-

moire, commode, etc. Au comptant. 
(5038) 

Etude de \t« A. BINON, huissier, rue 
de Grenelle-Saint-Honoré, 19. 

En l'hôtel des Commissaircs-Pn-
seurs, place delà Bourse, 2. 

Le 19 septembre 1851. 
Consistant en comptoirs, tables, 

chaises, commode, etc. Au coinpt. 
1(5039) 

SOCIÉTÉS, 

Suivant acte *ons seings privés 
du viir't-un octobre mil huit cent 
qL 'ame-Ur. enwUH'é à Pur.? lo 
2R novembre mil huit cent cin-
quante, folk) 191, verso, çase s pai 
Délestant, qui a reçu, c nq.ban 
cinquante eeotime», ledit acte de 
dissolution renouvelé, en lant qui. 
de besoin, par autre acte sous seins 
privé du cinq septembre mil hûfl 
cent cinquante-iu., enre^sli-e a 1 a-
riBleonzedu m«me mois, folio 8, 

verso, cases 5 et 6, par Dolestaug, 
qui a reçu deux francs vingt cen-

times, 
La société ayant existé entre M. 

Jean - Baptiste - Agrieol YAUT1EZ , 
négociant, demeurant à Paris, quai 
de Baihuoe, 6, et M. Jacques-Phi-
lippe YILL1ERMOT, négociant, de-
meurant à -Paris, quai de Béthune, 
0, sous la raison sociale. YAOT1EZ 
V1LL1EKMOT, pour le commerce et 
la commission, pour compte d'a-
mis, des esprits, trois-six, caux-
dc-vie et vins, et pour durer depuis 
le quinze avril mil huit cent trente-
cinq jusqu'au quinze avril mil huit 
cent quarante-sept, ladite société 
constituée suivant acte sous seings' 
privés du vingt-cinq juin mil huit 
cënl Irente-cinq, enregistré à Paris 
le vingt-neuf juin même mois, fo-
lio 146, recto, case i, par Labou-
rcy, qui a reçu vingt-un francs 
trente-quatre centimes, dixième 
compris, 

Beslc et demeure dissoute à par-
tir du. vingt-un octobre mil huit 
cenl quarante-huit. 

M. Villlermot est seul chargé de 
la liquidation de eetle société, avec 
tous pouvoirs pour vendre, toucher 
et recevoir. 

M. Villlermot se réserve, confor-
mément à l 'aete social, le dn.il de 
travailler avec la clientèle de la so-
ciété. 

Par les deux actes faits doubles 
entre les -parties, lous pouvoirs sont 
donnés à M. Villiermot pour faire 
insérer et publier lesdiles dissolu-

lions. , , , .. . . 
Approuvé l 'éenturc ci-dessus, 

YACTIEZ. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
VlLLlERUOt. (3832) 

IMBIBAI M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites;. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du ie SEPT . i85i, qui 
déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la société CHEUOX iils et C', 
banquiers, le sieur Louls-Amédec 
Cberon elLouis-All'red Cberon seuls 
gérans; demeurant le premier place 
des Vosges, 25, et le deuxième rue 
deClichy, 2i, nomme M. bucy -Se 
dillot juge-commissaire, et M. San 
nier, rue Richer, 26, syndic provi 
30ire (N» 10092 du gr.); 

Du sieur BICHAKD (Jean-Fran-
cois), commissionnaire en mar-

I chandises,rue du Petit-Carreau, H 

nomme M.Girard juge-commissai-
re, et M. Herou, faub. Poissonnière, 
14, syndic provisoire (N° 10093 du 
gr.); 

Du sieur FECUOZ (Jean), ancien 
mercier, rue Bergère, 24, nomme M. 
Delachaussée juge-commissaire, et 
M. lluet, rue Cadet, 6, syndic provi-
soire (N" 10094 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites. Mil. les créan-
ciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEDUC jeune (Denis-
Kijeune-Julien), ane. épicier àNan-
terre, demeurant à Yinconnes, le 23 
septembre à 2 heures (N° 10091 du 
g"'.); 

Du sieur DESMAISONS (Charles-
Benoît-Prosper), droguiste, rue des 
Lombards, 19, le 23 septembre à 2 

heures (N° îooso du gr.); 

Du sieur 1ÎEBTONNET, armurier, 
passage Choiseul, 56, le 24 septem-
bre à u heures (N" looso du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'etfels 
ou eiidossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au greffe leurs adresses, atin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

MM. les créanciers du- sieur 1ION-
NA1I1E (Charles-Floreslan), entre-
preneur de constructions a Neuilly, 
sont invités à se rendre le 23 sep-
tembre à 12 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour assister à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit 
les consulter sur la nomination de 
nouveaux syndics (N»82io du gr.); 

VÉltIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs COLl.ON, GOUJON et 
C», escompteurs, rue Bambuteau, 
73, le 24 septembre a 11 heures (N° 

91)66 du gr.); 

Des sieurs FAUDOT, RAPABI.1ER 
et O, tant en leurs noms person-
nels, comme associés, que comme 
directeurs-gérant de la compagnie 
française ei. américaine de, San-
Francisco, rue de Bondy, 14, le 24 
septembre à 1 heure (N" 9878 du 
Si-.); 

Du sieur MOR.EL (Auguste), direc-
teur des assurances maritimes dites 
Bureau lulegrilas, rue de Provence, 
15, le 21 septembre à 1 heure (S" 
NI 41) du gr.); 

Pour être procédé, sont la prési-
dence de il. le juqe-eommhsuire , aux 
unification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GOSSELIN (François-
Gabriel, corroyeur, rue de ta Calan-
dre, i", le 22 septembre ù 3 heures 
et demie (N« 9924 du gr.); 

Pour tntendre le rapport dei sijn-
dies sur Vécut de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, etrtt immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 
Des sieurs CEKF frères, commis-

sionnaires en marchandises, rue du 
Poncean, 9, le 23 septembre a 9 heu-
res (N'° 9727 du gr.). 

Du sieur LETAILLEUR, négociant, 
rue du Hoi-de-Sicile, 27, le 23 sep-
Icmbre à 2 heures (N" 9988 du gr.). 

J'oar reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il 1/ a lieu, ou pas-
sera ta formation de l'union, et, dans 
ce eus, donner leur avis sur Milité 
du maintien ou du rtmpUtttmeni des 
syndics. 

NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe conmitinieation 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invltii à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, aecompugnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers .-

Du sieur COHENDET (Ilippolyle), 
menuisier, rue-de Chabrol, 11, entre 
les mains de M. Pellerin, rue Geof-
froy-Marie, 3, syndic de la faillite 
(N" 10057 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loidu 28 mai 1838, être procédé 
d la vérification des cré.nces, gui 
commencera Immédiatement après, 
l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DO 18 'SEPTEMBRE 1851 

NEUF HEURES : Mousseaux, menui-
sier, clôi.-lllangini, coin mission-
naire cn grains, id. — Thorcl, dé-
cédé, libraire, délit), — Lebrun, 
quincaillier, atlirm, après mnion. 

ONZE HEURES ; Debar, commission-
naire en chapellerie, vérif. 

TROIS HEURES : Sieur et demoiselle 
remarquant, anc. bijoutier, synd. 
— Dlle Leinarquanl, anc. bijou-
tière, id. — Jamotte et c% restau-
rateurs, ld.'— Anglas, anc. cor-
royeur, clôt.— Vila-Kœnig, opti-

cien, conc 

Séparallo»»*' 

Jugement de séparalio" 
et de bans tn ,>'ê Ç;' 
rèsel)EYli:.,.l EelJ?»^ . ,> 
llenrvl)KLAl'01XlE.i ' ,1 .lIon* 
rue du llcndez -Vous, 23. 

avoué. oorf 
Jugement de séparant» ^ * 

cl de biens entre u 'il* 
CliKI., h Pari.s. rae d» „0r 
et Vimèe-ThéreseTIlbLi' 

car Moreaih avoue. 

~T~rZ- Mme <S 
Du 15 seplembiL.. ■ 

Dcgeorge,5 ..ans,pas>^
 lJce

f 
- Mlle Mercier, 13 • 
dù,,,c,î.-M.Fa.ichon,i»^ 

Sl-llonoré, 368 - jn-tj 

60 ans, rue de h
 N

^'f
a

Li "«cïj 60 ans, rue de la M WJ, 
Collet. 61 ans, r} 'Je

 14

 ns
 r»^ 

-M. ChaïuU'SiuHn.., 
Viarmes ,29. -M!'ie_

M
i)e 

rue SI-M 'U'l In, f\ ,Miae (V 

^^^^ 

,lc Grenelle, 13-
 ïamiiet, 11-... ,1 - * y 

Enregistré a Paris, le Septembre 1851, F, 

llnçu dcuiï fr*nei vingt «antimw, décime compni. 

1MPR1MHUE DE ki GUYOT, RUE NEI!VE-Î»ES-MATHDR1NS, 1S. 
Pour légalisation de la sigt»

Uirt 


